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Dossier Technique Immobilier
Numero de dossier: DONABEL/MAISONS-ALFORT/2019/1747
Date du rep/rage : 10/07/2019

Designation du ou des batiments

Localisation do 00 des batitnents :
Departement :  Val-de-Marne
Adresse • 25 rue Eugene Sue
Commune •  94700 MAISONS-ALFORT

Section cadastrale H, Parcelle numero
18,

Designation et situation du ou des lot(s) de copropriete
Bat A, au rez de chaussee Lot numero
8,

Perimetre de reperage :
Ensemble des parties privatives

Designation du proprietaire

Designation do client:
Mom et prenom : DONABEL
Adresse •   28 rue du Marechal Juin

94700 MAISONS-ALFORT

Objet de la mission :

El constui a mionte avant-vente
El Etat relatif A la presence de termites 91 

El Etat des Risques et Pollutions

Metrage (Lo Cores)

El Diagnostic de Performance Energetique

Arian°  Environnement I 16 Avenue de Fredy 93250 VILLEMOMBLE I Tel. :01.43.81.33.52 - 1-call: ariane.environnement@hotmailfr
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Résumé de l'expertise n°
DONABEL/MAISONS-ALFORT/2019/1747 
Cette page de synthese ne pest etre utilisee independamment du rapport d'expertise complet.

Designation du ou des batiments

Localisation du ox des batiments :
Adresse • 25 rue Eugene Sue
Commune •  94700 MAISONS-ALFORT

Section cadastrale H, Parcelle numero 18,
Designation et situation du ox des lot(s) de copropriete

Bet A, au rez de chaussee Lot numero 8,
Perimetre de reperage  Ensemble des parties privatives

Prestations Conclusion

Etat Amiante Dans le cadre de la mission, il n'a pas ete repere de materlaux et produits
susceptibles de contenir de l'amiante•

Etat Termites II n'a pas ete repere d'indice d'infestation de termites.

Etat des Risques et Pollutions

Le bien nest pas situe dans le perimetre dun plan de prevention des risques
naturels
Le bien nest pas situe dons In perimetre dun plan de prevention des risques
miniers
Le bien nest pas situe dons le perimetre dun plan de prevention des risques
technologiques

Aucun site pollue (no potentiellement pollue) nest repertorie par BASOL.
Aucun site industriel ox activite de service n'est repertorie par BASIAS.

DPE
Consummation conventionnelle : Indeterminee (Classe -)
Estimation des emissions : Indeterminee (Classe -)
Nn ADEME : 1994V7000098F

Mesurage (surface Loi Carrez) Superficie Loi Carre, totale : 19.21 rri2

Ariane Environnement I 16 Avenue de Fredy 93250 VILLEMOMBLE I Tel. 01.43.81.33.52 - E-mail : ariane.environnement@hotmall.fr
N.SIREN :452900202 I Compagnie d'assurance : ALIJA. EUROCOURTAGE n00000745
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Certificat de superficie de la partie privative

Nurnero de dossier DONABEL/MAISONS-ALFORT/2019/1747
Date du reperage 10/07/2019
Heure d'arrivee : 08 h 30

Duree du reperage : 01 h 00

La presente mission consiste 6 etablir la superficie de la surface privative des biens ci-dessous designes, afin de satisfaire
ass dispositions de la loi pour l'Acces au logement et on urbanisme renove (ALUR) du 24 ma-s 2014 art. 54 II et V, de la
loi 0. 96/1107 du 18 decembre 1996, n.2014-1545 du 20 decembre 2014 of du decret 0°  97/532 du 23 mai 1997, en vue
de reporter leur superficie dans on acte de vente 6 intervenir, en aucun cos elle ne prejuge du caractere de decence 00
d'habilite do logement.

Extrait de l'Article 4-1 - La superficie de la partie privative don lot 00 dune fraction de lot, mentionnee 6 l'article 46 de
la loi du 10 juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et couverts apres deduction des surfaces occupees
par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenetres. II nest pas tenu compte
des planchers des parties des locaux done hauteur inferieure 6 1,80 m.

Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots dune superficie inferieure .6 8 metres cart-es ne soot pas pris en compte
pour le calcul de la superficie mentionnee a l'article 4-1.

Designation du ou des batiments

Localisation do 'Du des batiments
Departement
Adresse •  25 rue Eugene Sue
Commune :  94700 MAISONS-ALFORT

Section cadastrale H, Parcelle numero
18,

Designation et situation du ou des lot(s) de copropriete
Bat A, au rez de chaussee Lot numero
8,

Donneur d'ordre (sur declaration de l'interesse)

Nom et prenom : Me Arnaud MARTINEZ
Adresse •  60, rue Jean Jaures

94500 CHAMPIGNY-SUR-MARNE

Designation du proprietaire
Designation do client
Nom et prenom : SCI DONABEL
Adresse   28 rue du Marechal Join

94700 MAISONS-ALFORT

Reperage
Perimetre de reperage : Ensemble des parties privatives

Designation de itoperateur de diagnostic

Nom et prenom •  RIBEIRO Rui
Raison sociale et nom de l'entreprise •  Ariane Environnement
Adresse : 16 Avenue de Fredy

93250 VILLEMOMBLE
Numero SIRET • 452900202
Designation de la compagnie d'assurance : ALLIANZ EUROCOURTAGE
Numero de police et date de validite •   80810745 / 30/09/2019

Superficie privative en mi2 du ou des lot(s)

Surface loi Carrez totale : 19.21 m2 (din-neut metres carres vingt et on)
Surface au sol totale 26.13 m2 (vingt-six metres carres treize)
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Certificat de superficie DONABEL/MAISONS-ALFORT/2019/1747
Loi

Carrez 1

Resultat du reperage

Date du reperage 10/07/2019

Documents remis par le donneur d'ordre aILpenrtateur de reperageN  :

Representant do proprietaire (accompagnateur) :
Maitre MARTINEZ

Tableau recapitulatif des surfaces de chaque piece au sees Carrez :

Parties de rimmeuble batis visitees Suoerfsiecrzi  irai,,,irtve au
Surface au sol Commentaires

Boutique 18.25 18.25

WC 0.96 0.96

Cave 5.36
niche

Superficie privative en m2 du nn des lot(s)

Surface loi Carr. totale : 19.21 ma (din-neuf metres carres vingt et urn)
Surface au sot totale : 26.13 ma (vingt-six metres carres treize)

Fait 6 VILLEMOMBLE, le 10/07/2019

Par: RIBEIRO Rui

Ariane nement

10=Los.
P.M)

Aucun document n'a ete mis en annexe
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Certificat de superficie n°  DONABEL/MAISONS-ALFORT/2019/1747 Loi
Carrez

WC
96tn:

Escaher

boutique

Rez-de-chaussee
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Certificat de superficie n4 DONABEL/MAISONS-ALFORT/2019/1747
Loi

Carrez

niche
1.56111'

cave
5.36m'

csatier 

Fsrallet
Sous-sol
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ARIANE rnmi • ENVIRONNEMENT

Te1.01 43 81 33 52 • Fax :01 75 63 01 03 • Courriel :ariancenvironnement@hotmail.fr

Rapport de mission de reperage des materiaux et produits contenant de l'amiante pour
l'etablissement du constat etabli al'occasion de la vente dun immeuble bati (Listes A et

B de l'annexe 13-9 du Code de la Sante publique)

Numero de dossier : DONABEL/MAISONS-ALFORT/2019/1747
Date du reperage : 10/07/2019

References reglementaires et normatives
Textes reglementaires Articles L 271-4 a L 271-6 du code de la construction et de l'habitation, Art. L. 1334-13,

R. 1334-20 et 21 , R. 1334-23 et 24, Annexe 13.9 du Code de la Sante Publique; Arretes
du 12 decembre 2012 et 26 join 2013, decret 2011-629 du 3 join 2011, arrete du ler join
2015.

Norme(s) utilisee(s) Norme NF X 46-020 d'AoOt 2017 : Reperage des materiaux et produits contenant de
l'amiante dans les immeubles batis

Immeuble bati visite
Adresse Rue •  25 rue Eugene Sue

Bat., escalier, niveau, appartement no, lot 11° ,
Bat A, au rez de chaussee Lot numero 8,

Code postal, ville : .94700 MAISONS-ALFORT
Section cadastrale H, Parcelle numero 18,

Perimetre de reperage :  Ensemble des parties privatives

Type de logement :
Fonction principale du batiment :
Date de construction :

 Local commercial < 50 m2
 Commerce
 < 1949

Le proprietaire et le donneur d'ordre
Le(s) proprietaire(s) : Nom et prenom • SCI DONABEL

Adresse •  28 rue du Marechal Juin
94700 MAISONS-ALFORT

Le donneur d'ordre Nom et prenom • Me Arnaud MARTINEZ
Adresse •  60, rue Jean Jaures

94500 CHAMPIGNY-SUR-MARNE

Le(s) signataire(s)
NOM Prenom Fonction Organisme certification Detail de la certification

Operateur(s) de
reperage ayant pa-ticipe
au reperage

Personne(s)
signataire(s) autorisant
la diffusion du rapport

RIBEIRO Rui
Operateur de

eye age

DEKRA Certification 3/5
avenue Garlande 92220

BAGNEUX

_

Obtention : 24/07/2017
Echeance : 23/07/2022

N°  de certification : 5T12094

Raison sociale de Pentreprise : Ariane Environnement (Ntimero SIRET : 45290020200022)
Adresse : 16 Avenue de Fredy, 93250 VILLEMOMBLE
Designation de la compagnie eassurance : ALLIANZ EUROCOURTAGE
Numero de police et date de validite : 80810745 / 30/09/2019

Le rapport de reperage
Date d'emission du rapport de reperage : 10/07/2019, remis au proprietaire le 10/07/2019

Diffusion le present rapport de reperage ne peut etre reproduit clue dans sa totalite, annexes incluses

Pagination : le present rapport avec les annexes comprises, est constitue de 13 pages
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Constat de reperage Amiante n°  DONABEL/MAISONS-
ALFORT/2019/1747 WAmiante

Sommaire

1 Les conclusions
2 Le(s) laboratoire(s) d'analyses
3 La mission de reperage

3.1 L'objet de la mission
3.2 Le cadre de la mission
3.2.1 L'intitule de la mission
3.2.2 Le cadre reglementaire de la mission
3.2.3 L'objectif de la mission
3.2.4 Le programme de reperage de la mission reglementaire.
3.2.5 Programme de reperage complementaire (le can echeant)
3.2.6 Le perimetre de reperage effectif

4 Conditions de realisation du reperage
4.1 Bilan de l'analyse documentaire
4.2 Date d'execution des visites du reperage in situ
4.3 Ecarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur
4.4 Plan et procedures de prelevements

5 Resultats detailles du reperage
5.1 Liste des materiaux ou produits contenant de l'amiante, etats de conservation,

consequences reglementaires (fiche de cotation)
5.2 Liste des materiaux ou produits susceptibles de contenir de l'amiante, mais n'en

contenant pas apres analyse
5.3 Liste des materiaux ou produits ne contenant pas d'amiante cur justificatif

6 Signatures
7 Annexes

1. - Les conclusions

Avertissement , les textes ont prevu plusieurs cadres reglementaires pour In reperage des materiaux ou produits
contenant de l'amiante, notamment pour les cas de demolition d'immeuble. La presente mission de reperage ne
repond pas aux exigences prevues pour les missions de reperage des materiaux et produits contenant de
l'amiante avant demolition d'immeuble ou avant realisation de travaux dans l'immeuble concerne et son
rapport ne peut done pas etre utilise a ces fins.

1.1. Dans le cadre de mission decrit al'article 3.2, il n'a pas ete repere de materiaux 00 produits
contenant de l'amiante.

1.2. Dans le cadre de mission decrit a l'article 3.2 les locaux ou parties de locaux,
composants ou parties de composants qui n'ont pu etre visites et pour lesquels
des investigations complementaires sont necessaires afin de statuer sur la
presence ou l'absence d'amiante

Localisation Parties du local Raison
Neant

2. Le(s) laboratoire(s) d'analyses

Raison sociale et nom de l'entreprise II n'a pas ete fait appel a on laboratoire d'analyse
Adresse • 
Numero de l'accreditation Cofrac •   -

Ariane Environnement I 16 Avenue de Fredy 93250 VILLEMOMBLE I Tel. :01.43.01.3352- E-mail : ariane.environnement@hotmail.fr
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Constat de reperage Amiante n DONABEL/MAISONS-
ALFORT/2019/1747

itt..PAmiante I

3. — La mission de reperage

3.1 L'objet de la mission

Dons le cadre de la vente de l'immeuble bati, ou de la partie d'immeuble bat, decrit en page de couverture du present
rapport, la mission consiste A reperer dons cet immeuble, 00 partie d'immeuble, certains materiaux 00 produits contenant
de l'amiante conformement A la legislation en vigueur.
Pour s'exonerer de tout ou partie de so garantie des vices caches, le proprietaire vendeur annexe A la promesse de vente
00 00 contrat de vente le present rapport.

3.2 Le cadre de la mission

3.2.1 L'intitule de la mission

.Reperage en vue de l'etablissement do constat etabli
l'occasion de la vente de tout us partie dun

immeuble bat..

3.2.2 Le cadre reglementaire de la mission

L'article L 270-4 du code de la construction et de
l'habitation prevolt go <,en cas de vente de tout ou
partie dun immeuble bat,, on dossier de diagnostic
technique, foumi par le vendeur, est annexe a la
prornesse de vente ou, a defaut de promesse, a l'acte
authentique de vento. En cas de vente publique, le
dossier de diagnostic technique est annexe au collier
des charges..
Le dossier de diagnostic technique comprend, entre
autres, «retat mentionnant la presence ou rabsence
de materlaux no produits contenant de l'amiante
prevu a 'article L. 1334-13 du memo rodeo.
La mission, s'inscrivant dans cc cadre, se veut
conforme aux textes reglementaires de reference
mentionnes on page de couverture du present
rapport.

3.2.3 L'objectif de la mission

"Le reperage a pour objectif d'identifier et de localiser
les materiaux et produits contenant de l'amiante
mentionnes en annexe du Code la sante publique.»
L'Annexe do Code de la sante publique est l'annexe
13.9 (liste A et B).

3.2.4 Le programme de reperage de la
mission reglementaire

Le programme de reperage est Mini a minima par
rAnnexe 13.9 (liste A et B) du Code de la sante
publique et se limite pour une mission normale a In
recherche de materiaux et produits contenant de
l'amiante dons les composants et parties de
composants de la construction y figurant.

En partie droite l'extrait do texte de 'Annexe 13.9

Important , Le programme de reperage de la mission de base
est limitatil. 1 est plus restreint quo celui elabore pour les
missions de reperage de materiaux ou produits contenant de
l'amiante avant demolition d'immeuble 00 celui a elaborer
avant realisation de travaux.

Lisle A
Coeeosonid,Iasooa1ssce Pattie du composant verifier ou sendor

Flocages, Calotifsgeages, Faux pidonds
Floc,
Calorifugteges

Faux pleonds

Lisle If .
Compaant de la consfruction Par. du COM,Sant ei vbifior ou a sonde;

I Paroisvotieatesintiriouns
Enduits pr.*.
Revetement dus (plaques de mensiseries)
Revetersent dals (arniante-cinlent)

Mut(s.,=,.esnetdLerleP,,,,otrux EnE.nttoolizess ded, ppootteez((cart.ona)e.cirnent)

Eztourages de ooteaux(rnatirits sandwich)
Entourages de poteaux(carton+plitre)
Coll, pods

Cloisons (legeres et prelabricpies), Gaines et Enduits projetes
Celts verlicaux Panneaux de cloisons

1 Randers ottplafincis
Plalends, Pouttes et Cha,eries, Oair.es et &tints projetes

CotTres Ho±ortaux Penne.. colles ou vissis
Ranchos Dales de so'
. 0 Comilla, candisatio:as etiquiparttents int:In:furs

Conduits de Ruides (air, flukes) C'dtlitseau, autres
Enveloppes cie calorifuges
Clape cospe.les

Clepet ivolets coupe-feu Voles coupe-les
Rebouchage

Por. cospe-fes
Joints (trtsses)
Joint (bend.)

Vide.ordures Conduits
4 Element; ixtbitua .

Plaques (composites)
Plactses ases.cirnent)
Ardoises (con,osites)

Toillnes Ardokes ares-cirsent)
Accessoires de couvettures (consoosites)
Accessoires de cosvettures (113res-ciment)
Bardeauxbitunineux
Plaques (composites)
Plaques (fines.ciroent)

Eardages facades Wgeres Ardc)." (.mPosiles)et
Ardoises alles.ciment)
Partneaux (composites)
Palmtop: (16res-cirrant)
Conduites creaux pluviales en erniente-ciment

Cohduits en toiture et facade Conduit. crew wits en entient,ciment
Conduits de furnie en arniante•cirnent
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Constat de reperage Amiante no DONABEL/MAISONS-
ALFORT/2019/1747 WAmiante

3.2.5 Programme de reperage complementaire (le cas echeant)

En plus du programme de reperage reglementaire, le present rapport porte sur les parties de composants suivantes

Composant de la construction Partie du composant ayant ete inspecte
(Description) Sur demande ou sur information

Meant

3.2.6 Le perimetre de reperage effectif

II s'agit de l'ensemble des beaux no parties de l'immeuble concerne par la mission de reperage figurant sur le schema de
reperage joint en annexe a l'exclusion des locaux no parties d'immeuble n'ayant pu etre visites.

Descriptif des pieces visitees

Boutique,
WC,

Localisation

Boutique

Description
Sol Substrat Carrelage
Mur A, 8, C, D, E, F, G, H, I, 3, K, L, M, N Substrat : placoplatre
Plafond Substrat : placoplatre
Vitrine Substrat : Aiuminiurn
Porte Substrat : Aluminium

Photo

WC

Sol Substrat : Carrelage
Mur A, 5, C, D Substrat placoplatre
Plafond Substrat : placoplatre
Porte SLibstrat : Bois

niche
Sol Substrat : ciment
Nur B, C, D Substrat Platre
Plafond Substrat : Platre

cave
Sol Substrat : ciment
Nur A, B, C, D Substrat : Platre
Plafond Substrat : placoplatre

4. - Conditions de realisation du reperage

4.1 Bilan de l'analyse documentaire
Documents demandes Documents remis

Rapports concernant la recherche cramiante deja realises Non

Documents decrivant les ouvrages, produits, materiaux et protections Nonphysiques mises en place

Elements crinformation necessaires racces aux parties de rimmeuble bati oui
en toute securite

Observations
Neant

4.2 Date d'execution des visites du reperage in situ
Date de la commande 10/07/2019
Date(S) de visite de l'ensemble des locaux : 10/07/2019
Heure d'arrivee : 08 h 30
Duree do reperage : 01 h 00
Personne en charge d'accompagner l'operateur de reperage : Maitre NlARTINEZ

4.3 Ecarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur
La mission de repel-age s'est deroulee conformement aux prescriptions de la norme SF X 46-020, revision d'Ao0t 2017.

Observations Oul Non Sans Objet
Plan de prevention realise avant intervention sur site

Vide sanitaire accessible

Combles ou toiture accessibles et visitables

4.4 Plan et procedures de prelevements
Neant

Ariane Environnement I 16 Avenue de Fredy 93250 VILLEMOMBLE I Tel. 01.43.81.33.52 • E-mail ariane.environnement@hotmail.fr
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Constat de reperage Amiante n°  DONABEL/MAISONS-
ALFORT/2019/1747

itdAmiante

5. - Resultats detailles du reperage

5.1 Liste des materiaux ou produits contenant de l'amiante, etats de conservation,
consequences reglementaires (fiche de cotation)

Localisation

Materiaux ou produits contenant de l'amiante
Identifiant + Description Conclusion

(justification)
Etat de conservation.*
et preconisation, Photo

Meant
U, detail des consequences reglementaires et recommandat,!ons es tt fournls en annexe 77:1 dde ce present rapport

details c, present rapport

5.2 Listes des materiaux et produits ne contenant pas d'amiante apres analyse

Localisation

Neant

Identifiant + Description Photo

5.3 Liste des materiaux ou produits (liste A et B) ne contenant pas d'amiante sur justificatif

Localisation Identifiant + Description Photo

Neant

6. - Signatures

Nota : Le present rapport est etabli par une personne dont les competences sont certifiees par DEKRA
Certification 3/5 avenue Garlande 92220 BAGNEUX (detail sur www.cofrac.fr programme 04-4-
11)

Fait I VILLEMOMBLE, le 10/07/2019

Par RIBEIRO Rui

Signature du representant :

t(73.

nement

n:ro.fong:"
,
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Constat de reperage Amiante n° DONABEL/MAISONS-
ALFORT/2019/1747  WAmiante

ANNEXES

Au rapport de mission de reperage n* DONABEUMAISONS-ALFORT/2019/1747

Informations conformes a l'annexe III de l'arrete du 12 decembre 2012

Les maladies liees a ramiante sont provoquees par l'inhalation des fibres. Toutes les varietes d'amiante sont classees
comme substances cancerogenes averees pour rhomme. L'inhalation de fibres d'amiante est a l'origine de cancers
(mesotheliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d'autres pathologies non cancereuses (epanchements pleuraux,
plaques pleurales).

L'identification des rnaterlaux et produits contenant de ramiante est us prealable a revaluation et a la prevention des
risques lids a ramiante. Elle doit etre completee par la definition et la mise en ceuvre de mesures de gestion adaptees of
proportionnees pour limiter l'exposition des occupants presents temporairement no de facon permanente dans rimmeuble.
L'information des occupants presents temporairement ou de facon permanente est an prealable essentiel a la prevention
du risque d'exposition ramiante.

II convient donc de veiller au maintien du bon etat de conservation des materiaux et produits contenant de ramiante
afin de remedier au plus tat aux situations d'usure anormale 00 de degradation.

II conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les materiaux et produits contenant de ramiante qui
ont ete reperes et de faire appel aux professionnels qualifies, notamment duos In cas de retrait no de confinement de cc
type de materlau ou produit.

Enfin, les dechets contenant de ramiante doivent etre elimines dons des conditions strictes.
Renseignez-vous aupres de votre mairie 00 de votre prefecture. Pour connaitre les centres d'elimination pres de chez

vous, consultez la base de donnees . dechets u geree par l'ADEME, directement accessible sur le site Internet
www.sinoe.org.
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7.1 - Annexe - Schema de reperage

Escalier

1

boutique
I S 2-3111:

Rez-de-chaussee

Planche (croquis) de reperage technique effectue par le cabinet : Ariane Environnement, auteur : RIBEIRO Rui
Dossier n°  DONABEL/MAISONS-ALFORT/2019/1747 du 10/07/2019
Adresse du bien : 25 rue Eugene Sue (8) 94700 MAISONS-ALFORT
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niche
1.56m2

cave
5.36m2

Escaher 

Fccaller
Sous-so)

Planche (croquis) de reperage technique effectue par le cabinet Arlene Environnement, auteur : RIBEIRO Rd
Dossier n() DONABEL/MAISONS-ALFORT/2019/1747 du 10/07/2019
Adresse du bien 25 rue Eugene Sue (8) 94700 MAISONS-ALFORT 

Legende
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0
Conduit en fibro-ciment

r 
M

Dallas de sot

Nom du proprietaire .
SCI DONABEL
Adresse du bien :
25 rue Eugene Sue

94700
MAISONS-ALFORT

0

li m CarrelageMatr i

tall

Brides Coils de revetement111

x,

> coDn'te'rWted1Ca4mnlaun'te
Dulles de faux-olalond

61 ier,Q1 ait,:rita, nu ,,,ouupt reopdeuritsiver Toiture en fibro-ciment

a Pr4sence d'amiante Toiture en materiaux
composites

7.2 Annexe Rapports dlessais

Identification des prelevements :

Identifiant et prelevement Localisation Composant de
la construction

Parties du
composant Description Photo

Copie des rapports d'essais :

Aucun rapport d'essai n'a ete fourni ou nest disponible

7.3 - Annexe - Evaluation de l'etat de conservation des materiaux et produits contenant de l'amiante

Grilles (revaluation de l'etat de conservation des materiaux ou produit de la liste A
Aucune evaluation nua ete realisee

Criteres (revaluation de l'etat de conservation des materiaux ou produit de la liste A

Classification des differents de res d'ex osition do produit aux circulations d'air

Fort Moyen Faible

1°  11 n'existe pas de systeme specifique de 10 II existe on systeme de ventilation per 1°  II n'existe ni ouvrant ni systeme de
ventilatior, In piece no In zone homogene
evalude est ventilee par ouverture des

insufflation dad dons le 10001 et
l'orientation du let est telle que celui-ci

ventilation specifique dens la piece no la zone
evaluee,

fenetres. ou
20 Le faun plafond se Votive dens tan local

n'affecte pas directement le faun plafond
corttenant de l'amiante,

no
2°  11 existe dons la piece ou la zone evaluee,

qui presente one (ou plusieurs) facade(s)
ouverte(s) sur l'exterieur susceptible(s) de

cu
20 II existe an systerne de ventilation avec

an systerne de ventilation per extraction dont
la reprise d'air est eloignde du faun plafond

order des situations b forts courants d'air,
ou

reprise(s) dab r au niveau du faux plafond
(systeme de ventilation a double flux).

contenant de l'amiante.

30 11 col bo un systerne de ventilation per
insufflation d'air dons le local et

Ariane Environnement 1 16 Avenue de Credo 93250 VILLEMOMBLE I Tel. 01.43.81.3352 E-rnail ariane.environnement@hotmailir
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rorientation du jet dad r est telie que celui-ci
affecte directement le faux plafond
contenant de ramiante.

2. Classification des differents degres d'exposition du produit aux chocs et vibrations

Fort Moyen Faible

L'exposition du produit aux chocs et L'exposition du produit aux chocs et L'exposition du prodult aux chocs et vibrations
vibrations sera consider& comme forte
dans les situations ° a ractivite dans le local

vibrations sera consider& comma moyenne
dans les situations ()CI le faux plafond

sera consideree comme faible dans les
situations ou le faux plafond contenant de

ou a rexterieur engendre des vibrations, ou
rend possible les chocs directs avec le faux

contenant de l'amiante nest pas exposé
aux dommages mecaniques mais se trouve

l'amiante nest pas exposé aux dommages
mecaniques, West pas susceptible d'être

plafond contenant de ramlante (ex : hall
industriel, gymnase, discotheque...).

dans un lieu tres frequente (ex :
supermarche, piscine, theatre,...).

degrade par les occupants ou se trouve dans
un local utilise a des activites tertiaires
passives.

Grilles devaluation de l'etat de conservation des materiaux ou produit de la liste B
LAucune evaluation nta ete realisee 
Criteres devaluation de l'etat de conservation des materiaux ou produit de la liste B

1. Classification des niveaux de risque de degradation ou d'extension de la degradation du materiau.

Risque faible de degradation ou
d'extension de degradation

Risque de degradation ou
d'extension a terme de la

degradation

Risque de degradation ou
d'extension rapide de la degradation

L'environnement du materlau contenant de
l'amiante ne presente pas ou tres peu de
risque pouvant entrainer a terme, une
degradation ou one extension de la
degradation du materiau.

L'environnement du materiau contenant deram.an.ei t presente un risque pouvant
entrainer a terme, une degradation ou one
extension de la degradation du materiau.

L'environnement du materiau contenant de
ramiante presente un risque important pouvant
entrainer rapidement, une degradation ou one
extension de la degradation du mated..

Legende EP = evaluation periodique ; AC1 = action corrective de premier niveau ; AC2 = action corrective de second niveau.

L'evaluation du risque de degradation lie a renvironnement do rnaterlau ou produit prend en compte
- Les egressions physiques intrinseques au local (ventilation, humidite, etc...) scion que les risque est probable ou avere
- La sollicitation des materlaux ox produits lide a ractivite des locaux, scion qu'elle est exceptionnelle/falble 00 quotidienne/forte.

Elle ne prend pas en compte certains facteurs fluctuants d'aggravation de la degradation des prodults et materiaux, comrne la frequence
d'occupation du local, la presence d'animaux nuisibles, l'usage reel des locaux, on defaut d'entretien des equipements, etc...

7.4 - Annexe - Consequences reglementaires et recommandations

Consequences reglementaires suivant l'etat de conservation des materiaux 00 produit de la liste A

Article R1334-27 En function du resultat du diagnostic obtenu partir de la grille d'evaluation de rarrete du 12 decembre 2012, le
proprietaire met en ceuvre les preconisations mentionnees a ['article R1334-20 scion les modalites suivantes

Score 1 - L'evaluation periodique de retat de conservation de ces materiaux et produits de la liste A contenant de ramiante est effectue dans
on delai maximal de Croix ansa compter de la date de remise au proprietaire du rapport de reoerage ou des resultats de la derniere evaluation de
['kat de conservation, ou a l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage et de son usage. La personne ayant realise cette evaluation
en remet les resultats au proprietaire contre accuse de reception.

Score 2 - La mesure d'empoussierement dans lair est effectude dans les conditions definies a rarticle R1334-25, dans un dela) de trois mois
compter de la date de remise au proprietaire du rapport de reperage ou des resultats de la derriere evaluation de retat de conservation.

L'organisme qui realise les prelevements d'air remet les resultats des mesures d'empoussierement au proprietaire contre accuse de reception.
Score 3 - Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sort mis en ceuvre scion les modalites prevues l'article R. 1334-29.

Article R1334-28 Si le niveau d'empoussierement mesure dans rair en application de rarticle R1334-27 est inferieur ox egal a la valeur de
cinq fibres par litre, In proprietalre fait prodder a revaluation periodique de retat de conservation des materiaux et produits de la liste A
contenant On ramiante prevue rarticle R1334-20, dans un dAlai maximal de trols ante compter de la date de remise des resultats des mesures
d'empoussierement ou a l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage.

Si le nlveau d'empoussierement mesure dans lair en application de rarticie R1334-27 est superieur cinq fibres par litre, In proprietaire fait
proceder A des Vevaun de confinement ou On retrait de l'amiante, selon les modalites prevues l'article R1334-29.

Article 111334-25 Les travaux precites doivent etre acheves clans on delai de trente-six mobsa compter de la date a laquelle sont remis au
proprietaire le rapport de reperage ou les resultats des mesures d'empoussierement ou de la derniere evaluation de retat de conse-vation.

Pendant la periode precedent les travaux, des mesures conservatoires appropriees doivent etre mises en ceuvre afin de recluire ('exposition
des occupants et de la maintenir au niveau le plus has possible, et dans tous les cas un niveau d'empoussierement inferieur A cinq fibres par
litre. Les mesures conservatoires on doivent conduire aucune sollicitation des materiaux et prodults concern& par les travaux.

Le proprietaire informe In prefet du departement du lieu d'implantation de l'immeuble concern& dans on delai de deux mois compter On la
date a laquelle soot remis le rapport de reperage ou Its resultats des mesures d'empoussierement ou de la derniere evaluation de retat de
conservation, des mesures conservatoires mists en ceuvres, et, dans un delai de deuce mobs, des travaux realiser et de rich eancier propose.

Article R.1334-29-3 :
I) A l'issue des travaux de retrait ou de confinement de materieux et prodults de la liste A mentionnes rarticle R.1334-29, le proprietaire

fait prodder par one personne mentionnee au premier allnea de l'article R.1334-23, avant toute restitution des b eaux traites, A un examen
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visuel de retat des surfaces trainees. II fait egalement proceder, dans les conditions definies a rarticie 0.1334-25, 5 one erasure du niveau
d'empoussierement dans lair apres demantelement do dispositif de confinement. Ce niveau dolt etre inferieur ou egal a cinq fibres par litre.

/I) Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des materlaux et produits de la liste A contenant de l'amionte, il est procede une
evaluation periodique de l'etat de conservation de ces materiaux et produits residue's cans les conditions prevues par l'arrete mentionne
l'article R.1334-20, dans un delai maximal de troisansà compter de la date a laquelle soot remis les resultats du controle to al'occasion de
toute modification substantielle de l'ouvrage to de son usage.

III) Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de materiaux et prodults de lo liste B contenant de ramiante sont effectues
rinterieur de batiment occupes au frequentes, le proprietaire fait proceder, avant toute restitution des locaux traites, a rexamen visuel et a la
mesure d'empoussierement dans lair mentionnee au premier alinea du present article.

Detail des preconisations suivant l'etat de conservation des materiaux ou produit de la lists B

1. Realisation dune evaluation perioclioue a, lorsque le type de materiau ou produit concerne contenant de l'amiante, la nature et retendue des
degradations gull presente et revaluation du risque de degradation no conduisent pas a conclure a la necessite dune action de protection
immediate our In materlau ou produit, consistant
a) Controler periodiquement que retat de degradation des materiaux et produits concern& ne s'aggrave pas et, to cas echeant, que our
protection demeure en bon kat de conservation ;
b) Rechercher, to cas echeant, les causes de degradation et prendre les mesures appropriees pour les supprimer.

2. Realisation dune "action corrective de premier niveau D, lorsque In type de materiau ou produit concerne contenant de ramiante, la nature et
retendue des degradations et revaluation du risque de degradation conduisent b condone S la necessite dune action de remise en kat
limit& au remplacement, au recouvrement 00 a la protection des souls elements degrades, consistant a:
a) Rechercher les causes de la degradation et definir les mesures correctives appropriees pour les supprimer b) Proceder a la mine en ceuvre
de ces mesures correctives afin d'eviter toute nouvelle degradation et, dans rattente, prendre les mesures de protection appropriees afin de
limiter le risque de dispersion des fibres d'amiante ;
c) Collier S cc que les modifications apportees no soient pas de nature a aggraver retat des autres materiaux et produits contenant de
ramiante restart accessibles dans la meme zone ;
d) Contrtler periodiquement clue les autres materiaux et prodults restant accessibles ainsi quo, le cas echeant, leur protection demeurent en
bon etat de conservation.
l est rappele l'obligation de faire appel S one entreprise certifiee pour le retrait ou le confinement.

3. Realisation dune" action corrective de second niveau  qui concerne ['ensemble dune zone, de telle sorte que le materiau ou produit no soit
plus sournis aucune agression ni degradation, consistant
a) Prendre, tant que les mesures mentionnees au c (paragraphe suivant) n'ont pas ete mises en place, les mesures conservatoires
appropriees pour limiter to risque de degradation et la dispersion des fibres d'amiante. Cola pout consister S adapter, voire condamner l'usage
des locaux concern& afin d'eviter toute exposition et toute degradation du materiau to prodult contenant de ramiante.
Durant les mesures conservatoires, et afin de verifier que celles-d sont adaptees, one mesure d'empoussierement est realisee, conformement
out dispositions du code de to sante publique ;
b) Proceder une analyse de risque complementaire, afin de definir les mesures de protection to de retrain les plus adaptees, prevent en
compte rintegralite des materiaux et produits contenant de l'amiante dans la zone concernee
c) Mettre en ceuvre les mesures de protection ou de retrain defines par ranalyse de risque ;
d) Controler periodiquement que les autres materlaux et produits restant accessibles, ainsi que leur protection, demeurent en bon &at
de conservation.
En fonction des situations particulieres rencontrees tors de revaluation de retat de conservation, des complements et precisions ces
recommendations soot susceptibles d'être apportees.

7.5 — Annexe — Recommandations generates de securite

L'identification des materiaux et produits contenant de ramiante est un prealable b revaluation et a la prevention des risques lies a to presence
d'amiante dans on 'Aliment. Elle doit etre completee par la definition et la mine en ceuvre de mesures de gestion adaptees en proportionnees
pour limiter l'exposition des occupants presents temporairement to de facon permanente dans if batiment et des personnes appeldes a intervenir
sun les materiaux 00 produits contenant de ramiante. Les recommendations generates de securite definies di-apres rappellent les *les de base
destinees prevenir les expositions. Le proprietaire (ou, a defaut, l'exploitant) de rimmeuble concerne adopte ces recammandations aux
particularites de chaque batiment et de ses conditions d'occupation ainsi qu'aux situations particulieres rencontrees.
Ces recommendations generales de securite ne se substituent en aucun cas out obligations reglementaires existantes en matiere de prevention
des risques pour la sante 0010 securite des travailleurs, inscrites dans le code du travail.

1. Informations generates

a) Dartgerosite de ramiante 
Les maladies Nees b ramiante sant provoquees par l'inhalation des fibres. Toutes les varietes d'amiante sont classees comme substances
cancerogenes averees pour rhomme. Elles sont a l'origine de cancers qui peuvent atteindre soit la plevre qui entoure les poumons
(mesothellomes), soit les brunches etfou les poumons (cancers broncho-pulmonaires). Ces lesions surviennent longtemps (souvent entre 20S40
ens) apres le debut de l'exposition S ramiante. Le Centre international de recherche sun le cancer (CIRC) a egalement etabil recemment on lien
entre exposition S l'amiante et cancers du larynx et des ovaires. D'autres pathologies, non cancereuses, peuvent egalement survenir en lien avec
one exposition S ramiante. II s'agit exceptionnellement d'epanchements pleuraux (liquide dans la plevre) qui peuvent etre recidivants to de
plaques pleurales (qui epaississent la plevre). Dens le cas d'empoussierement important, habituellement d'origine professionnelle, ramiante pout
provoquer one sclerose (asbestose) qui reduira la capacite respiratoire et pout dans les cas les plus graves produire one Insuffisance respiratoire
parfois mortelle. Le risque de cancer du poumon pout etre majore par l'exposition Sdeutnes agents cancerogenes, comme to furnee du taboo.

b) Presence d'amiante dans des materiaux et oroduits en bon etat de conservation 
L'amiante a etc integre dans la composition de nombreux materlaux utilises notamment pour la construction. En raison de son caractere
cancerogene, ses usages ont etc restreints progressivement S par& de 1977, pour aboutir Sune interdiction totale en 1997.
En fonction de lcur caracteristique, les materlaux et produits contenant de l'amiante peuvent liberer des fibres d'amiante en cas d'usure 00 lors
d'interventions melt ant en cause rintegrite do materlau 00 produit (par exemple percage, poncage, decoupe, friction...). Ces situations peuvent
alors conduire Sales expositions importantes sides mesures de protection renforcees ne sant pas prises.
Pour rappel, les materlaux et produits repertories 000 listes Act B de l'annexe 13-9 du code de la sante publicpe font 'objet dune evaluator de
retat de conservation dont les modalites sort (Jennies par arrete. It convient de sulvre les recommandations ernises par les operateurs de 
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reperage dits diagnostiqueurs e pour la gestion des materiaux ou produits reperes.
De *on generale, il est important de veiller au maintien en bon etat de conservation des materlaux et produits contenant de l'amiante et de
remedier au plus tot aux situations d'usure anormale 00 de degradation de ceux-ci.

2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail

II est recornmande aux particuliers d'eviter dans la mesure du possible toute intervention directe sun des materlaux et produits contenant do
l'amiante et de faire appel a des professionnels competents dans de telles situations.
Les entreprises realisant des operations sun materiaux et produits contenant de ramiante sont soumises aux dispositions des articles R. 4412-94
a R. 4412-148 du code du travail. Les entreprises qui realisent des travaux de retrait ou de confinement de materiaux et produits contenant de
l'amiante doivent en particulier etre certifiees dans les conditions prevues 9 rarticle R. 4402-129. Cette certification est obligatoire a partir do
1er juillet 2013 pour les entreprises effectuant des travaux de retrait sun renveloppe exterieure des immeubles balls et a partir du ler Jolliet
2014 pour les entreprises do genie civil.
Des documents d'information et des conseils pratiques de prevention adaptes sent disponibles sun le site Travailler-mieux (http://www.travailler-
mieux.gouv.fr) et sun le site do !Institut national de recherche at de securite pour la prevention des accidents du travail et des maladies
professionnelles (http://www.ints.fr).

3. Recommandations generales de securite

convient d'eviter au maximum remission de poussieres notamment Ions d'Interventions ponctuelles non repetees, par exemple
• percage dun mur pour accroCher un tableau ;
• remplacement de joints sun des materlaux contenant de ramiante ;
• travaux realises a proximite don materiau contenant de l'amiante en bon kat, per exemple des interventions legeres dans des boitiers

electriques, sun des gaines 00 des circuits studs sous on flocage sans action directe sun celui-ci, de remplacement d'une vanne sur une
canalisation calorifogee a l'amiante.

L'emission de poussieres pout etre limitee par humidification locale des materlaux contenant de l'amiante en prenant les mesures necessaires
pour eviler tout risque electrique et/ou en utilisant de preference des outils manuels ou des outils a vitesse lento.
Le port d'equipements adaptes de protection respiratoire est recommande. Le port dune combinaison jetable permet d'eviter la propagation de
fibres d'amiante on dehors de la zone de travail. Les combinalsons doivent etre jetees apres chaque utilisation.
Des informations sun le chub, des equipements de protection sont disponibles sun le site Internet amiante de l'INRS a l'adresse survante
www.amiante.inrs.fr. De plus, il convient de disposer dun sac a dechets a proximite immediate de la zone co travail et dune eponge ou dun
chiffon humide de nettoyage.

4. Gestion des dechets contenant de l'amiante

Les dechets de toute nature contenant de l'amiante sont des dechets dangereux. A to titre, on certain nornbre de dispositions reglementaires,
dont les principales soot rappelees cl-apres, encadrent lour elimination.
Lors do travaux condulsant a un desamiantage de tout ou partie de l'immeuble, la personne pour laquelle les travaux sont realises, c'est-a-dire
les maitres d'ouvrage, on *le generale les proprietaires, ont la responsabilite de la bonne gestion des dechets prodults, conformement aux
dispositions de l'article L. 541-2 du code de renvironnement. Co sont les producteurs des dechets au sons du code de renvironnement.
Les dechets lies au fonctionnement dun chantier (equipements de protection, materiel, filtres, bathes, etc.) sont de la responsabilite de
rentreprise qui realise les travaux.

a. Conditionnement des dechets 
Les dechets de toute nature susceptibles de liberer des fibres d'amiante sort conditionnes et trait& de maniere axe pas provoquer d'emission do
poussieres. Ils soot ramasses au fur eta mesure de lei, production et conditionnes dans des emballages appropries on fermes, avec apposition
de retiquetage prevu par le decret no 88-466 du 28 avril 1988 relatif aux produits contenant de l'amiante 00 par le code de l'environnement
notamment ses articles R. 551-1 a R. 551-13 relatifs aux dispositions generales relatives a boos les ouvrages d'infrastructures on matiere de
stationnement, chargement 00 dechargement de matieres dangereuses.
Les professionnels soumis aux dispositions do code du travail doivent prodder revacuation des dechets, hors do chantier, aussitot quo
possible, des quo le volume le justlfie apres decontamination de leurs emballages.

b. Alpo° , en decheterle 
Environ 10 % des decheteries acceptent les dechets d'amiante lie a des rnateriaux inertes ayant conserve lour integrite proven ant de ménages,
voile d'artisans. Tout autre dechet contenant de l'amiante est interdit en decheterie.
A partir du ler janvier 2013, les exploitants de decheterie ont l'obligation de fournir aux usagers les emballages et retiquetage appropries aux
dechets d'amiante.

c. Filieres d'elimination des dechets
Les materlaux contenant de l'amiante ainsi quo les equipements de protection (combinaison, masque, gants...) et les dechets Issus du nettoyage
(chiffon...) sort des dechets dangereux. En fonction de leur nature, plusieurs filieres d'elimination peuvent etre envisagees.
Les dechets contenant de l'amiante lie a des materlaux inertes ayant conserve lour integrite peuvent etre elimines dans des Installations de
stockage de dechets non dangereux si ces installations disposent dun casier de stockage dedie bce type de dechets.
Tout autre dechet amiante dolt etre elimine dans one installation de stockage pour dechets dangereux ou lore vitrifies. En particulier, les dechets
lies au fonctionnement do chantier, lorsqu'lls sont susceptibles d'etre contamines par de l'amiante, doivent etre enmities dans une Installation de
stockage pour dechets dangereux no etre vitrifies.

d. Information sun les decheteries 01 108 installations d'elimination des dechets d'amiante 
Les informations relatives aux decheteries acceptant des dechets d'amiante lie 00 aux installations d'elimination des dechets d'amiante peuvent
etre obtenues aupres

• de la prefecture ou de la direction regionale de l'environnement, do ramenagement et du logement (direction regionale et
interdepartementale de l'environnement et de renergie en Ile-de-France) ou de la direction de renvironnement, de ramenagement et
du logement ;

• du conseil general (ou conseil regional en Ile-de-France) au regard de ses competences de planification sun les dechets dangereux
• de la mairle
• ou sun la base de donnees dechets e geree per l'Agence de renvironnement on de la maltrise de renergie, directement accessible sun

Internet a radresse suivante b www.sinoe.org.

e, Tracabilite
Le producteur des dechets remplit on bordereau de suivi des dechets d'amiante (BSDA, CERFA no 118611. Le formulaire CERFA est
telechargeable sun le site du ministere charge de renvironnement. Le proprietaire recovra l'original du bordereau rempli par les autres
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Constat de reperage Amiante nc) DONABEL/MAISONS-
ALFORT/2019/1747 WAmiante

intervenants treprise de decease, transporteur, exploitant de l'installation de stockage ou du site de vitrification).
Sacs toes as cas, le producteur des dechets devra avoir prealablement obtenu un certificat d'acceptation prealable lui garantissant l'effectivite
d ose filiere d'elimination des dechets.
Tar exception, le bordereau de suivi des dechets d'amiante cost pas Impose ass particuliers voire ass artisans qui se modest dans une
decheterie pour y deposer des dechets d'amiante lie a des materiaux inertes ayant conserve leur integrite. Is see doivent pas remplir so
bordereau de suivi de dechets d'amiante, cc dernier etant elabore par la decheterie.

7.6 - Annexe Autres documents
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ARIANE , LflJ • ENV1RONNEMENT

Tel. 01 43 81 33 52 • Fax :01 75 63 01 03 • Courriel : ariane.environnement@hotmailir

Rapport de retat relatif a la presence de termites dans le batiment

Nurnero de dossier : DONABEL/MAISONS-ALFORT/2019/1747
Norme methodologique employee AMOR NF P 03-201 - Fevrier 2016

Date du reperage : 10/07/2019
Heure d'arrivee : 08 h 30

Temps passé sur site : 01 h 00

A. - Designation du ou des batiments
Localisation du so des batitnents
Departement • Val-de-Marne
Adresse •  25 rue Eugene Sue
Commune • 94700 MAISONS-ALFORT
Designation et situation do so des lot(s) de copropriete :
  Bat A, au rez de chaussee Lot numero 8,

Section cadastrale H, Parcae numero 18,
Informations collectees aopres du donneur d'ordre

0 Presence de traitements anterieurs contre ins termites
O Presence de termites dans In batiment
O Fourniture de la notice technique relatif ararticle R 112-4 du CCH si date du depot de la demande
de permis de construire 00 date d'engagement des travaux posterieure au 1/11/2006

Documents fournis:
 Neant
Designation du (so des) batiment(s) et perimetre de reperage :
 Commerce
 Ensemble des parties privatives
Situation do bier en regard dun arrete prefectoral pris en application de l'article L 133-5 do CCH
 Le bien est situe dans une zone soumise a on arrete prefectoral:
94700 MAISONS-ALFORT (Information au 13/07/2018)

Niveau d'infestation faible
16/10/00 - Arrete prefectoral - 2000/3788

B. - Designation du client

Designation du client
Nom et prenom • SCI DONABEL
Adresse :  28 rue du Marechal Join 94700 MAISONS-ALFORT
Si le client nest pas le donneur d'ordre:
Quante do donneur d'ordre (sur declaration de rinteresse) : Autre
Nom et prenom • Me Arnaud MARTINEZ
Adresse • 60, rue Jean Jaures

94500 CHAMPIGNY-SUR-MARNE

C. - Designation de lloperateur de diagnostic

Identite de l'operateur de diagnostic:
Nom et prenom • RIBEIRO Rui
Raison sociale et nom de l'entreprise •  Ariane Environnement
Adresse • 16 Avenue de Fredy

93250 VILLEMOMBLE
Somers SIRET •  45290020200022
Designation de la compagnie d'assurance  ALLIANZ EUROCOURTAGE
Somers de police et date de validite •  80810745 / 30/09/2019

Certification de competence DTI2094 delivree par : DEKRA Certification, In 13/12/2017
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Etat relatif a la presence de termites ric) DONABEL/MAISONS-
ALFORT/2019/1747

ftiO Termites

D. - Identification des batiments et des parties de loatiments visites et des elements infestes
ou ayant ete infestes par les termites et ceux qui ne le sont pas : 

Liste des pieces visitees :
Boutique,
WC, cniche

Bathnen" et P"ties debatiments visites (1) C'uvragess Parties d'cluvrageset elements examines (2) Resultats do diagnostic d'infestation (3) Photos

Boutique Sol - Carrelage Absence d'indice *
M ur - A, B, C, D, E, F, 0, H,
I, 1, K, L, NI, NI - placopIStre Absence d'indice *

Plafond - placoplatre Absence d'indice *
Vitrine - Aluminium Absence d'indice *
Porte - Aluminium Absence d'indice *

WC Sol - Carrelage Absence d'indice *

C, D -
placoplatre Absence d'indice *

Plafond - placoplatre Absence d'indice *
Porte - Bois Absence d'indice *

cave Sol - ciment Absence d'indice *
Mur - A, B, C, D - Platre Absence d'indice *
Plafond - placoplatre Absence d'indice"

niche Sol - ciment Absence d'indice *
Mur - B, C, D - Platre Absence d'indice *
Plafond - Platre Absence d'indice .

(1) Identifier notamment chaque batiment et chacune des pieces du batiment.
(2) Identifier notamment : ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes...
(3) Mentionner les indices ou l'absence d'indices d'infestation de termites et en preciser la nature et la localisation.
* Absence d'indice = absence d'indice d'infestation de termites.

E. — Categories de termites en cause :

La mission et son rapport suet executes conformement a la norme AMOR NF P 03-201 (Fevrier 2016) et a
l'arrete du 07 mars 2012 modifiant l'arrete du 29 mars 2007.

La recherche de termites porte sur differentes categories de termites :

- Les termites souterrains, regroupant cinq especes identifiees en France metropolitaine
(Reticulitermes flavipes, reticulitermes (ucifugus, reticulitermes banyulensis, reticulitermes grassei et
reticulitermes urbis) et dean especes supplementaires dans les DOM (Coptotermes et heterotermes),

- Les termites de bois sec, regroupant les kalotermes flavicolis present surtout dans le sud de la
France metropolitaine et les Cryptotermes present principalement dans les DOM et de facon ponctuelle en
metropole.

- Les termites arboricoles, appartiennent au genre Nasutitermes present presque exclusivement
dans les DOM.

Les principaux indices dune infestation suet
- Alterations dans le bois,

- Presence de termites vivants,

- Presence de galeries-tunnels (cordonnets) ou concretions,

- Cadavres 00 restes d'individus reproducteurs,

• Presence d'orifices obtures ou non.

Rappels reglementaires
133-5 do CCH : Lorsque, dons one ou plusieurs communes, des foyers de termites none identifies, on orrete prefectoral, pris stir

proposition ou opres consultation des conseils municipaux interesses, delimite les zones contominees ou susceptibles de litre A court
terme. En cos de demolition totale ou portielle don batiment situe dons ces zones, les bois et materiaux contamines soot incineres nor
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Etat relatif a la presence de termites DONABEL/MAISONS-
ALFORT/2019/1747 ti0 Termites

place on traites avant tout transport si leur destruction par incineration sur place est impossible. La personne qui a procede d cos
operations en fait la declaration en mairie.
Article L 112-17 du CCH  Les rep/es de construction et d'amenagement applicables nun ouvrages et loco05 de toute nature quant aour
resistance nun termites et aux autres insectes xylophages soot fixees par decret en Conseil d'Etat. Ces region peuvent etre adaptees ala
situation particullere de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, de La Reunion, de Mayotte et de Saint-Martin.

F. - Identification des batiments et parties du batiment (pieces et volumes) n'ayant pu etre
visites et justification : 

G. - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et elements qui n'ont pas ete examines et
justification :

Localisation Liste des ouvrages, parties
d'ouvrages Motif

Neant

Nato : notre cabinet s'engage a re/burner sur les [icon afin de completer le constat aux parties d'immeubles non visites,
Abs lors clue les dispositions permettant us controle des zones concernees auront ete prises par le proprietaire 00 son
mandate ire.

H. Constatations diverses :

Localisation Liste des ouvrages, parties
d'ouvrages

Observations et constatations
diverses Photos

Neant

Note 1: Les indices d'infestation des autres agents de degradation biologique du bois sont notes de maniere
generale pour information du donneur d'ordre, il nest donc pas necessaire den indiquer la nature,
le nombre et la localisation precise. Si le donneur d'ordre le souhaite, il fait realiser une recherche
de ces agents dont la methodologie ct/es elements sont decrits dans la norme SF-P 03-200.

I. - Moyens d'investigation utilises :

La mission et son rapport sont executes conformement a la norms AMOR NF P 03-201 (Fevrier 2016), a
l'article L.133-5, L.133-6, L 271-4 0 6, P133-7 et 6 l'arrete du 07 mars 2012 modifiant l'arrete du 29 mars
2007. La recherche de termites ports sur les termites souterrain, termites As bois sec no termites arboricole
et est effectuee jusqu'a 10 metres des exterieurs As l'habitation, dons la limits de la propriete.

Moyens d'investigation :
Examen visuel des parties visibles et accessibles.
Sondage manuel systematique des boiseries A l'aids dun poincon.
Utilisation don ciseau A bois en cas de constatation de degradations.
Utilisation dune Ache/Is en cas de necessite.
A l'exterieur one hachette est utilises pour sander le bois mart.

Representant du proprietaire (accompagnateur)
Maitre MARTINEZ

Commentaires (Ecart par rapport a la norms, ...)
Meant
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ts# Termites

J. — VISA et mentions :

Mention 1 : Le present rapport n'a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limite I l'etat
re/at/fl la presence de termite dans le batiment objet de la mission.

Mention 2 : L'intervention n'a pas eu pour but de donner un diagnostic de la resistance mecanique des bois
et materiaux.

Nota 2: Dans le cas de la presence de termites, il est rappele 'obligation de declaration en mairie de
/'infestation prevue aux articles L.133-4 et R. 133-3 du code de la construction et de /'habitation.

Nota 3 : Conformement I Particle L-271-6 du Cal, loperateur ayant realise cet etat relatif a la presence de
termites n'a aucun lien de nature a porter atteinte I son impartialite et a son independance ni avec
le proprietaire ou son mandataire qui fait appel I lui, ni avec une entreprise pouvant realiser des
travaux stir des ouvrages pour lesquels lui est demande d'etablir cet &at.

Nota 4: Le present rapport est etabli par une personne dont les competences soot certifiees par DEKRA
Certification 3/5 avenue Garlande 92220 BAGNEUX (detail sur www.cofrac.fr programme n° 4-4-
11)

Visite effectuee le /0/07/2019.
Fait I VILLEMOMBLE, le 10/07/2019

Par: RIBEIRO Rui

Signature du representant

Since

Annexe — Plans — croouls
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CLO Termites

WC
•• c;61r.

ESCYler

boutique

Rez-de-chaussee
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niche
1.56m2

cave
5.36m2

kscaller

Sous-sol

Rscaher

Annexe Ordre de mission / Assurance / Attestation sur l'honneur

Aucun document n•a ete mis en annexe
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Numero d'enre istrement ADEME 1994V7000098F

C41

Tel 01 43 81 33 52 • Coo 01 70 63 01 03 • Courriel ariancenvironnement@hotrnall.fr

Diagnostic de performance energetique
Une information au service de la lutte contre l'effet de serre

(6.3.c) 
NI* • DONABEUMAISONS-

ALFORT/2019/1747
Voluble jusqu'au •  09/07/2029
Le cas echeant, nature de I•ERP M, Magasins de vente, centres

commerciaux
Armee de construction : _Avant 1948

Date (visite) : ......10/07/2019
Diagnostiqueur .RIBEIRO Rui
Signature:

Adresse •  25 rue Eugene Sue (Bat A, as rez de chaussee, N" de tot: 8) 94700 MAISONS-ALFORT
o Batiment entier El Panic de batiment (Boutique du RdC)
Sth 21 m2
Proprietaire
Nom • SCI DONABEL
Adresse • 28 rue du Marechal Juin

94700 MAISONS-ALFORT

Gestionnaire (sit y a ties) :
Nom • 
Adresse : .....

Consommations annuelles d'energie

Le diagnostiqueur n'a pas ete en mesure d'etablir one estimation des consommations caries factures ne soot pas disponibles

Consommations energetiques
(en energte prima/el

pour le chauffage, la production d'eau chaude sanitaire, le
refroldissement, l'eclairage et les outran usages, deduction Mite de

la production d'electricite demeure

Emissions de gaz a effet de serre
(GES)

pour to chauflage, la production d'eau chaude sanitaire, le
refroidissement, l'eclairage et les autres usages

Consummation estirnee - kiNhEph172.an Estimation des emissions - kg e CO2/M2. an
Bailment econome

II.

1111.

! Batiment
:

\e

Faible emission de GES Intiment

i

,-,
\e
'0

s 3 A

4910

91 9 170 C
4

•\0) 11 9 25

• e -19
.'04;171 a 270 D c\ e

04 'C'()
271 9 380 4oN . r

#381 a 510 V-
; F

c\6\,,_,T,s

> 510 G >95 G
Batimen't energivore Forte emission de GES
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Numero d'enre istrement ADEME : 1994V7000 098F

Diagnostic de performance energetique
(6.3.c)

Descriptif du batiment (ou de la partie de batiment) et de ses equipements

Batiment Chauffage et refroidissernent Eau chaude sanitaire,
ventilation, eclairage

Murs :
Mur simple en briques pleines donnant sun l'exterieur avec
isolation interieure

Systeme de chauffage :
Convecteurs electriques NFC
(systeme individuel)

Systeme de production d'ECS :
Chauffe-eau electrique (systeme
individuel)

Toiture :
Plafond entre solives metalliques avec vu sans remplissage non
isole donnant sur on local chauffe

Systeme d'eclairage :
Spots

Menuiseries 00 parois vitrees :
Porte(s) metal avec vitrage simple
Fenetres battantes metal sans rupture de ports thermiques simple
vitrage

Systeme de refroldissement :
Neant

Systeme de ventilation :
Naturelle par conduit

Plancher bas :
Plancher entre solives metalliques avec ou sans remplissage
donnant sur un SOLIS-S01

NR:apnptort d'entretien ou d'inspection des chaudieres joint :

Nombre d'occupants :
Nc

Autres equipements
consommant de renergie :
Neant

Energies renouvelables Quantite d'energie d'origine renouvelable : Cl kWhEp/m2.an
Type d'equipements presents utilisant des energies renouvelables : Neant
Systeme de climatisation : non present - Systeme d'aeration : Naturelle par conduit

Pourguoi an diagnostic Constitution de 'etiquette energie
sur retiquette energie est le
primaire des consommations

maniere separee. Seules sort
renouvelable produite par les

(sur le batiment ou a proximite

- Pour informer le tutor locataire ou acheteur ;
- Pour comparer differents locaux entre eux ;
- Pour inciter a effectuer des travaux d'economie d'energie et
contribuer a la reduction des emissions de gaz a effet de serre.

Factures et performance energetigue

La consommation d'energie indiquee
resultat de la conversion en energie
d'energie du bier.

Energies renouvelables
Elles figured t sur cello page de
estimees les quartiles d'energie
equipements installes a demeure
immediate).

Commentaires:

La consommation est estimee sur la base de factures d'energie et
des releven de compteurs d'energie. La consommation ci-dessus
traduit un niveau de consommation constate. Ces niveaux de
consommations peuvent varier de maniere irnportante suivant la
qualite du batiment, les equipements installes et le mode de gestion
et d'utilisation adoptes sur la periode de mesure.

Ellen:lie finale et energie orimaire

Want

L'energie finale est l'energie utilisee darn In batiment (gaz, electricite,
Soul domestique, bois, etc.). Pour disposer de ces energies, it aura
fallu les extraire, les distribuer, les stocker, les produire, et donc
depenser plus d'energie quo cello utilisee en bout de course.
L'energie primaire est le total de toutes ces energies consommees.
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Diagnostic de performance energetique
(6.3.c)

Consells pour un bon usage
La gestion des intermittences constitue un enjeu capital dans ce batiment les principaux conseils portent sur la gestion
des interruptions ou des ralentis des systemes pour toss les usages (chauffage, ventilation, climatisation, eclairage ou
autres).

Gestionnaire energie 
• Mettre en place une planification energetique adaptee a

l'etablissement.

Chauffage
o Verifier la programmation hebdomadaire et/ou

quotidienne.
o Verifier la temperature interieure de consigne : elle pest

etre abaissee considerablement salon la duree de la
periode d'inoccupation, traitez chaque local avec sa
specificite (par exemple, temperature entre 14 et 16° C
dans use salle de sport, reglez le chauffage en fonction
du taux d'occupation et des assorts lids a l'eclairage
dans use salle de spectacle).

o Reguler les pompes de circulation de chauffage :
asservissement a la regulation du chauffage, arret en
dehors des relances.

Ventilation 
ci Si le batiment possede use ventilation mecanique, la

programmer de maniere a rarreter ou la ralentir en
periode d'inoccupation.

Eau chaude sanitaire 
2 Arreter les chauffes eau pendant les periodes

d'inoccupation.
o Changer la robinetterie traditionnelle au profit de

mitigeurs.

Contort d'ete 
2 Installer des occultations mobiles sur les fenetres ou les

parois vitrees s'il n'en existe pas.

irag_q
o Profiter as maximum de reclairage naturel.
ci Remplacer les lampes a incandescence par des lampes

basse consummation.
ci Installer des minuteurs et/ou des detecteurs de

presence, notamment dans les circulations et dans les
sanitaires.

a Optimiser le pilotage de l'eclairage avec par example
use extinction automatique des locaux la suit avec
possibilite de relance.

Bureautique
o Opter pour la mise an veille automatique des ecrans

d'ordinateurs at pour le mode economie d'energie des
ecrans lors dune inactivite prolongee (extinction de
l'ecran at non ecran de veille).

o Veiller a l'extinction totale des appareils de bureautique
(imprimantes, photocopieurs) an periode de non
utilisation (la nuit par example) ; ils consomment
beaucoup d'electricite en mode veille.

o Opter pour le regroupement des moyens d'impression
(imprimantes centralisees); les petites imprimantes

individuelles soot tres consommatrices.

Sensibilisation des occupants at du personnel 
o Eteindre les equipements lors des periodes

d'inoccupation.
o Sensibiliser le personnel a la detection de fuites d'eau

afin de les signaler rapidement.
o Veiller as nettoyage replier des lampes at des

luminaires, at a leur remplacement en cas de
dysfonctionnement.

o Veiller a eteindre l'eclairage dans les pieces
inoccupees, ainsi sue le soir en quittant les locaux.

a Sensibiliser les utilisateurs de petit electromenager :
extinction des appareils apres usage (bouilloires,
cafetieres), degivrage regulier des frigos, priorite aux
appareils de clause Ass superieure.

a En ete, utiliser les occultations (stores, volets) pour
limiter les assorts solaires.

Complements 
Want
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Diagnostic de performance energetique
(6.3.c)

Recommendations &amelioration enerdetique
Soot presentees dons le tableau suivant quelques mesures visant a reduire vos consommations d'energie du batiment ou
de la partie du batiment.

Mesures d'amelioration Commentaires
Recommandation : ll taut remplacer les fenetres existantes par des fenetres double-vitrage per emissif
pour avoir Line meilleure performance thermique.

Remplacement fenetres par du double- Detail : Lors du changement, prevoir des entrees d'alr de maniere a garantir un renouvellement d'air
vitrage VIR minimal. Pour beneficier du credit d'impots, une performance thermique minimum est exigee.

L'amelioration de la performance thermique des bales ritrees permet surtout de reduire l'effet "paroi
trode en hirer et door d'abaisser les temperatures de consigne.
Recommendation : II fart remplacer les menuiseries existantes par ces menuiseries ayant une meillerre
performance thermique.

Remplacement de la porte Detail : L'amelloration de la performance thermique des pontes of bales vitrees permet surtout de recluire
reffet "paroi frode en hirer et dons d'abaisser les temperatures de consigne Pour beneficier do credit
d'impots, one performance thermique minimum est exigees
Recommandation : Envisager la mise en place dune horloge de programmation pour le systerne de
chauffage.

I nstallation dun programmateur Detail : On choisira de preference un programmateur simple d'emploi. II existe des thermostats a
commande radio pour eviter les cables de liaison et certains ont one commande telephonique integree
pour un pilotage a distance.
Recommendation : Remplacement des convecteurs par des radiateurs a m ettle au minimum dans les
pieces principales.rtlezt)elaticrseTernnet rtcioenvecteurs par Detail : Choisir des appareils classes o NF electrique performance categoric C ii et veiller a les installer
de maniere a ce qu'arcun meuble ne vienne gener la diffusion de la chaleur ni a les encastrer dans on
coffre pour les masque,

Commentaires
',leant

References reqlementaires et logiciel utilises : Article L134-4-2 du CCH et decret nr 2011-807 du 5 juillet 2011 relatif
a la transmission des diagnostics de performance energetique a rAgence de l'environnement et de la maitrise de
renergie, effete du 27 janvier 2012 relatif a l'utilisation reglementaire des logiciels pour relaboration des diagnostics de
performance energetique, arrete du ler decembre 2015, 22 mars 2017clecret 2006-1653, 2006-1114, 2008-1175 ;
Ordonnance 2005-655 art L271-4 a 6 ; Loi 2004-1334 art L134-1 a 5 ; decret 2006-1147 art R.134-1 a 5 du CCH et loi
grenelle 2 n° 2010-786 du juillet 2010. Logiciel utilise: LICIEL Diagnostics v4.

Les travaux soot a realiser par on professionnel qualifie.

Pour plus d'informations :
www.develobbement-durable.qouv.fr. rubrique Performance energetique
www.ademe.fr

Date (visite) : ......1 0/07/201 9
Nota : Le present rapport est etabli par sine personne dont les competences soot certifiees par DEKRA Certification -

3/5 avenue Garlande 92220 BAGNEUX (detail sur www.cofrac.fr programme n° 4-4-11)
Nom de Poperateur : RIBEIRO Rui, rimer°  de certification : 0772094 obtenue le 13/12/2017

Ariane Environnement I 16 Avenue de Hedy 93250 01LLEMOMBLE I Tel. : 01.43.01.33.52 - E-mail : 4/4
ariane.environnement@hotmail•fr Dossier DONABEL/MAISONS-

ALFORT/2019/1747N.SIREN : 452100202 I Compagnie d'assurance , ALUAN0 EUROCOURTAGE n°  00010745
Rapport du : 10107,20 19
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Etat des risques et pollutions
aleas nature's, miniers ou technologiques, sistnicite, potentiel radon et sots polities
En application des articles L 125-5, L 125-6 et L125-7 do Code de l'Environnement

••• •

Realise en live* par

Numero de dossier

Date de realisation

Arlene EmAronnement

DONA8EL/MAISONS-ALFOR172019/1747

01/08/2019

Localisation do bien

Section cadastrale

Altitude

Donnees GPO

25 rue Eugene Sue
94700 MAISONS-ALFORT

H 18

36.92m

Latitude 48.813403 - Longitude 2.429345

Designation du vendeur

Designation de l'acquereur

DONABEL

• Document realise en ligne par Arlene Environnement qui assume responsabilite de la localisation et de la determination de 'exposition aux risque, sad pour les reponses
generees automatiquement par le systemes

EXPOSMON DE L'IMMELIBLE Ali REGARD MIN OU PLUSIEURS PLANS DE PREVENTION DE MOUES

Zonage reglerrentaire sur la sisrricite : Zone 1 - Tres faible laPOSE

Corrtrune potentiel radon de niveau 3 NON D(POSE

PFRn

PPRn

pppp

Irnmeuble situe dans un Secteur d'Information sur les sols

Inonda lion Approuve

Inondation par ruissellennt et coulee de boue Rosati

INFORMATIONS PORTEES A CONNAISSANCE

NON aPOSE

NON Expos8

EXPOSE

NON B<POSE

EXPOSE

(1, A ce jou, ce risque nest donne que titre INFORM ATIF et nest pas retranscrit dans Mori.

SOMMMRE

Synthese de votre Bat des Risques et Pollutions

Irrorime Officiel (feuille roseiviolette)

Arretes de Catastrophes Naturelles / Declaration de sinistres indemnises

Extrait Cadastral

Zonage reglernentaire sur la Sismicite

Cartographies des risques dont firrineuble est expose

Annexes , Cartographies des risques dont l'immeuble n'est pas expose

•Annexes :
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Etat des risques et pollutions
aleas nature's, miniers on technologiques, sismicite, potentiel radon et sots pollues
En application des articles L 125-5, L 125-6 et L125-7 do Code de l'Environnement

Atto,,,0„ ! pot d'interlic,cr recle:re,,,re ak,as ,,,•••••,
imn•c1,1.1. na stni manionne,, par <lel Alat.

Cet etat est etabli sue /a hose des informations mises a disposition par effete peefectoral
n. 2015/2385 du 31/07/2015

Adresse de/iereveub/e Cadastre
25 rue Eugene Sue 18

94700 MAISONS-ALFORT

mis a jour le

Situation de rimmeuble au regard dun plan de prevention de risques naturels (PPM)

> L'immeuble est situe dans le perimetre dun PPR N
prescrit 0

si oui, lee risques naturels pris en compte conies a: cares

inondation 0 crue torentielle mouvements de terrain°

cyclone 0 remontee de nappe few( de for& 0
> meuble est concerne porous prescriptions de Va.. dans le regienient du PPRN

2 si oui, les Veva. prescrits ont ete realises

anticipe 0 approuve date
lou,0 non0

avalanches 0 secheresse / argile

seisme0 volcan 0

2 oui 0 non°

oui non

Situation de rimmeuble au regard dun plan de prevention de risques miniers (PPM)
> L•irnmeuble est situe dans le perimetre d•un PPR M

prescrit

si oui. les risques minters pns en compte see/lies a
mouvements de terrain°  coerce

> L'immeuble es/noevené par des prescriptions de travauxdans le reglement du PPRM

si oui, les Va.. prescrits ont ete realises

anticioe 0 approuve date

Situation de rimmeuble an regard (run plan de prevention de risquestechnologiques (PPRT)

> L•irnmeuble es/s//ed dons /c perimetre dc/ode Tun PPR/ prescrit et non encore approuve

si 50/ /es risques technologiques pris en consideration does rarrete de presctiption soc//es 0.
effet toxique 0 effet thermique 0 effet de surpression 0

> Vimmeuble es/s//ui dons /c perimetre d'exposition aux risques due PPR T approuve
> L•immeuble est situe dans un secteur d'expropriation ou de delaissement
> L'immeuble est sin., en zone de prescription

6 Si la transaction concerne un logement, les Veva. prescrits ont ete realises

6 Si la transaction ne concerne passe logement, !Inform alion sue /v type de risques auquels rim meuble es/c/pose
ainsi que leur gravite. probabilite et cinetique. est jointe racte de vente

Situation de rimmeuble an regard du zonage sismique reglementaire
> L•immeuble es/sdod does une commune de sismicite classee en

zone 1
trds faible 

r, zone 
faible 

2

projection°

30u,0 non0

risque industriel 0

oui 0 non 0

oui 0 non 2

6 out°  non 0

oui non

oui non

zone 3
moderee

zone 4
mo,enne

zone 5 0
forte

Situation de rimmeuble au regard du zonage reglementaire a potent/el radon

> L•immeuble se situe does une commune potentiel radon classee en niveau 3

Information relative a la pollution de sets
> Le terrain se situe en secteurs die//ova/on soc/es sots (SIS)

• ,,,,,,, Conn,,,,,e ten etr.to.on or le ,eve5e,,,,,,e
NC. 0 .u10 r.n

Information relative aux sinistres indemnises par rassurance suite S one catastrophe NiMIT—
•• catastrophe naturelle, rniniere ou technologique

> L•information est mentionnee dans Facie de vente

Extraits des documents de reference joints au present etat et permettant la localisation de rimmeuble an regard des risques pris en compte

Car1e Sismicite, Cave Inondation. Carte Inondation par ruissellement et coulee de boue, Carte Mouvement de terrain Affaissements et effondrernents

Vendeur Acquereur

Vendeur

Acquereur

Date

DONABEL

01/08/2019
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Arretes de Catastrophes NatureIles I Declaration de sinistres indemnises
en application du chapitre IV de Particle L125-5 du Code de Penvironnement

Prefecture Val-de-Mane
Adresse de rirnmeuble : 25 rue Eugene One 94700 MAISONS-ALFORT
En date du : 01/08/2019

Sinistres indemnises dens to cadre d'une reconnaissance de Mat de catastrophe naturelle

,Type de catastrophe Date de debts Date de Fin Publication JO Indemnise

hondations et coulees de boue 23/07/1988 23/07/1988 19/10/1988 03/11/1988

Inondations et coulees de boue 02/07/1995 02/07/1995 28/09/1995 15/10/1995

Inendations. coulees de bone et mouvements de terrain D5/12/1999 29/12/1009 29/12/1999 30/12/1999
1

rnondations et coulees de bone 07/07/2000 07/07/2000 06/03/2001 23/03/2001

lnondations et coulees de bone 06/07/2001 07/07/2001 17/08/2001 26/08/2001

lnondations et coulees de bone 27/07/2001 27/07/2001 27/12/2001 18/01/2002

hondations et coulees de boue 05/06/2016 13/06/2016 26/06/2017 07/07/2017

Inondations et coulees de bone 15/01/2018 05/02/2018 I 14/02/2018 15/02/2018

Cochez les cases Indem nise 51,0 votre connaissance, rim euble a fait l'objet dune indemnisation suite Odes don nag. conseculifs 0 chacun des evenements.

Etabli le

Vendeur DO//ABEL

Signature /Cachet en cas de prestataire on rnandataire

Acquereur

Pour en savoir plus. chacun peut consulter en prefecture noes mairie, to dossier departemental s//Iles risques majeurs, le document d'information communal sot
les risques majeurs.

Definition juridique d'une catastrophe naturelle :
1:11enorrtne ou conjonction de phenomenes dort les effets sont particullerement dormegeables.
Cette definition est differente de ode de rarticle ler de la toi ,82-600 du 13 juillet 1982 relative a rinderrnisation des victims de catastrophes naturelles, qui indique: “sont consider.
corare effels des catastrophes naturelles I_I/es dorrrrages materiels directs ayes/ en pour cause deterninante rintensite anorrrele cfun agent nature'. lorsque les =sures habituelles 9
prendre pour p1001/01 015 dommages n'ont pu eirpecher leur survenance ou n•ont pu etre prises... La catastrophe est ainsi independante du niveau des dorrmages causes. La notion
-d'intensite anormsle el le caractere "nature d'un phenornene relevent dune decision interrrinisterielle qui declare 'Teat de catastrophe naturelle.
000100 Guide General PPR
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Extrait Cadastral

Department : Val-de-Mame

I_Com mune : MAISONS-ALFORT
Parcelles : H 18

Bases de donnees : IGN, Cadastre•gouvir

IMG REPERE

4)32
Ariane Bwironnement - 11 Avenue Jean Jaures 93220 GAGNY 452900202



Zonage reglementaire sur la Sismicite

Edition en ligne du 01/08/2019
Rel. Interne 2019-08-01-1002447

IDepartement : VaI-de-MameZonage reglementaire sur Ia Sismicite :Zoe 1 - Tres faible

PARIS-1,-,AN..I.,,ONUISShMhN I
JI E

BAGNOLET

PARIS-20E--ARRONDISSEMENT

1E--ARRONDISSEMENT

IE--ARRONDISSEMENT

-ARRONDISSEMENT

ARIS-13E—ARRONDISSEMENT

ZEMLIN-BICETRE

VILLEJUIF

N-LES-ROSES

CHEVILLY-LARUE

SAINT-MANDE

IVRY-SUR-SEINE

THIAIS

CHOISY-LE-ROI

I Commune : NIAISONS-,FORT

ROMAINVILLE

MONTREUIL

.MS-12E—ARRONDISSEMENT

CRETEIL

ROSNY-SOUS-BOIS

NEUILI1Y-PIAI

LE PERREUX-SUR-

BRY-SLIF

CHAMPIGNY-SUR-MARNE

SAINT-MAUR-DES-FOSSES

Zones de sismicite
• 1 (fres faible) 

-E

• 2 (faible)
1 3 (moderee)

VALENTON

VILLENEUVE-SAINT-GEORGES

INE1 4 (moyenne)
nun 5 (forte)

1
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'Mende des ergiles

I Argh,
1=1,-tea

Mouvement de terrain Argile Inforrnatif

Carte
Mouvement de terrain Argile

--

Zoom et !Mende extraits de la carte originate ci-dessus
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Legende des argiles

4 Argiles
= Ales tcrt
= Ales rnoyen
= Ales fsiOs
= Alia nul
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Carte
lnondation par ruisselletnent et coulee de boue

nsfleszop
ris es.(IiP11
perim tredet
rensem 161ife,-‘

•

• t\:,\IY (OK
'St rireSCrilmai

de n'a pash
corn—myp

Inondation oar ruissellement et coulee de boue Prescrit EXPOSE
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Annexes
Cartographies des tisques dont l'immeuble nest pas exposé

,

1113011WLF011

Mouvement de terrain Affaissements et effondrements Prescril

NON EXPOSE
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Annexes
Arreles

II!FA
Ell,A1“

PREFECTURE t VAL DE MARNE

ARRETE N. 2007/4410 du 12 novembre 2007

portant approbation de la revision du Plan de Prevention du Risque Inondation de la
Seine et de la Marne dans le departement du Val•de•Marne.

LE PREFET DU VAL-DE-MARNE
Chevalier de la Legion d'Honneur

VU le Code de renvironnement et notamment les articles L. 123-1 et suivants, L. 562-1 et suivants
01 0. 123-1 et suivants

VU le Code de l'urbanisme et notamment rarticle L.126-1

VU le decrel n.95-1089 du 5 octobre 1995 relatif ass plans de prevention des risques naturels
previsibles, moditie polio decret n.2005-3 du 4 janvier 2005

VU la circulaire du 24 janvier 1994 des Ministres de l'Interieur, de rEquipement. 01 de
rEnvironnement relative a la prevention des inondations el a la gestion des zones inondables

VU la circulaire du 24 avril 1996 des Ministres de rEquipement et de l'Environnement relative aux
dispositions applicables art bati et ouvrages existants on zones inOndables

VU rarrete protectoral N.2000/2641 du 28 juillet 2000 portant approbation du Plan de Prevention du
Risque Inondation de la Marne et de la Seine dans le departement du Val-de-Marne

VU rarrete prelectoral r,200311208 du 04 avril 2003 prescrivant la revision du plan de prevention
des risques nalurels previsibles crinondations sur les vallees de la Seine et de la Marne dans le Val-
de-Marne

VU rarrete prefectural NP2007/330 du 25 janvier 2007 portant ouverture dune enquele publique our
le projet de revision du Plan de Prevention du Risque Inondation de la Seine et de la Marne dans le
departement du Val-de-Marne, dans les communes de : Ablon-sur-Seine, Allortville, Bonneuil-sur-
Marne, Bry-sur-Marne, Champigny-sur-Marne, Charenton-le-Pont, Chennevieres-sur-Marne,
Choisy-le-Roi, Creteil, Ivry-sur-Seine. Joinville-le-Pont, In Perreux-sur-Marne, Limell-Brevannes,
Maisons-Alfort. Nogent-sur-Marne, Orly. Ormesson-sur-Marne. Saint-Maur-des-Fosses,
Saint-Maurice. Sucy-en-Brie, Valenton, Villeneuve-le-Rol, Villeneuve-Saint-Georges et
Vilry-sur-Seine

VU les avis des conseils municipaux des communes susvisees. et les avis du Conseil regional (rile-
de-France, du Conseil general du Val-de-Marne. de la Communaute d'Agglomeration de la Plaine
Centrale, de la Communaute d'Agglomeration du Haut-Val-de-Marne. de la Communaute
d'Agglorneration de la Vallee de la Marne. de la Communaute de communes de Charenton-le-
Pont/Saint-Maurice, de la Chambre Interdepartementale de l'Agriculture dlle-de-France et du
Centre Regional de Is Propriete Forestiere

VU le rapport d'enquete et les conclusions et avis de la commission d'enquete presidee par
Monsieur Alain GIRAUD, dalant du 28 mai 2007, donnant un avis favorable assorti de trois reserves
au projet de revision du Plan de prevention du Risque Inondation de la Marne el de la Seine dans
to departement du Val-de-Marne

Aviteh., 0,1 GENERAL DE Cia.E • 940t I CRETEtt • 01 A9.60.
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Annexes
ArretAs

Considerant les avis recueillis lors de la consultation ;

Considerant le rapport et les conclusions et avis de la commission d'enquete en date
du 29 mai 2007;

Considerant que les modifications apportees au projet de plan de prevention du risque inondation
de la Manic et de la Seine a tissue de l'enquete publique no rernettent pas en cause l'economic
**tale du plan;

La Commission Departementale des Risques Naturels Majeurs entendue le 20 septembre 2007;

Sur proposition du Directeur Departemental de l'Equipement ;

ARRETE

ARl_ML__E : Est approuve, tel quit ant annexe au present arrete, to Plan de Prevention du Risque
Inondation de la Marne el de la Seine dais le departement du Val-de-Mama sun les communes de :
Abion-sur-Seine, Alfortville, Bonneuil-sur-Mame, Bry-sur-Mame, Champigny-sur-Mame, Charenton-
le-Pont, Chennevieres-sur-Marne, Cholsy-le-Rol, Cretell, Ivry-sur-Seine, Joinville-le-Pont,
Le Perreux-sur-Mame, Limell-Brevannes, Maisons-Allod, Nogent-sur-Mame, Orly, Ormesson-sur-
Mame, Saint-Maur-des-Fosses, Saint-Maurice, Soup-en-Brie, Valenton, Villeneuve-le-Rol,
Villeneuve-Saint-Georges et Vitry-sur-Seine.

ARTICLE 2 Ce plan comporte :

une notice de presentation,
- un reglement,
on recueil cartographique des aleas et du zonage reglementaire par commune aux
echelles 1/10 000• ou 1/15 000•,

- une carte des aleas ic ricchelte 1/25 000*,
une carte des enjeux a l'echelle 1/25 000°,
une carte du zonage reglementaire l'echelle 1/25 000°.

ARTICLE 3 Ce plan vaut servitude d'utilite publique et dolt etre annexe aux Plans Locaux
d'Urbanisme ou aux Plans d'Occupation des Sots de chacune des communes susvisees.

ARTICLE 4 One copie du present arrete devra etre affichee, pendant one duree dun mois
minimum, C la mairie de chaque commune et au siege de chaque etablissement public de
cooperation intercommunale competent pour 'elaboration des documents d'uthanisme sun to
territoire desquels le plan est applicable. On certificat d'affichage sera etabli par les rnaires des
communes concernees et les presidents des etablissernents publics de cooperation
intercommunale competents pour l'elaboration des documents d'urbanisme concernes pour
constater l'accomplissement de cette forrnalite.

10/32
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Annexes
Arretes

ARTICLE 5: Le present arrete fera 'objet dune mention as Pecueil des Actes Administratits de la
Prefecture ainsi que dans le journal Le Parisien-Edition du Val-de-Mame 9.

ARTICLES:Le Plan approuve sera tenu S la disposition du public en Prefecture — Direction de la
Reglementation et de l'Environnement — en Sous-Prefecture de Nogent-sur-Marne, dans chacurie
des communes concernees et ass sieges des elablissements publics de cooperation
intercommunale concernes. Ce plan sera egalement mis en ligne sur le site Internet de la prefecture
du Val-de-Marne.

ARTICLE 7 : Le Secretaire general de la Prefecture du Val-de-Marne, le Sous-Prefet de
l'arrondissement de Nogent-sun-Marne, les maires des communes concernees at les presidents
des etablissernents publics de cooperation intercomrnunale competents pour r elaboration des
documents d'urbanisme concernes sont charges, chacun en ce qui le conceme, de rexecution do
present arrete dont one ampliation leur sera adressee.

En outre one ampliation du present effete sera adressee pour information aux Prefets des
departements de Seine-Saint-Denis, de l'Essonne et de Paris, ainsi qua Monsieur le President du
Conseil regional, Monsieur le President du Conseil general du Val-de-Marne, Monsieur In President
de la Chambre Interdepartementale de l'Agriculture d'ile-de-France et Monsieur le President du
Centre Regional de la Propriete Forestiere.

Fell C Cretell, le 12 novembre 2007
ie Prete,

algae

Bernard TOMASINI

1 1/32
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V A,

A rtt,te, /1'2001 / 2822

pr rivan, dun p13n (to preventi,r1 des 654,,

na:urolf p, Cl effontirments On terrain

Lu H&c, anVal-d,t,f.trpo.
cf,, Li LEgi,,n (1'11ot:flew

VU _• 17,2 , • ••••••• •'
C:.

4,7 • 1,-,•••••'"'2!'::" 

4;1,9 ct, 5

VU 1 562-1 c!, Cc.2,

110 E ! • •: ••••
•••• Pr' E,•• •:

•

CONSIDERANT r ,• • ••

t-2 0.6

CONSIDERAIII • •

• t•• .•;

• • •••-, •

12/32
Ariane Environnement - 11 Avenue Jean Jaures 93220 GAGNY 452900202



Edition en ligne du 01/08,2019
Ref. interne :2019-08-01-1002447

Annexes
Arretes

A RP? h. 1 E
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• • ••• • •

:
'042,';',-; •

PKE IL Liik, In/ /AL

A rrele 17'2001/2440

escrivant retahlissentent dun plan de prevention ties risques
natures previsibles d'inondations et coulees ck br,ue ply

cuissettentont en secteur urbain

•••••••••••

Le Prefer du Val-deAlarne,
Chevalier de In Lee/on cltionneui,
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VU lit ci.,,dafta do 24 2013 relative au, wrote, susvf.3,2,-.

VU , .
,

, dos par ru;sse!.•,,,,,,t! en se,t,,.

CONSIDERANT 6,7th, Cl p..1•

oan3

CONSIDER/UT tos zoni,s 0,55/ee5 eE
frieS,Ire, Pre3C7,ti3,1,E 6 y en C.i.f....,
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Article 11'.. (Poo pteo
dmondwhy, e: 1„Ques par en r••:•••• es! /1,3
le letritoire dar con:mines
Chennevier -Mam,, Chevilly-Larue, 6- •.-1!ilty, L'ilay-1,5•Roses
Ivry-sur-Selle, JoinviI;e-le-Pant. Le Krer," Lirtrel,Srevennes. 1,4asoos••Al!or.'
Mandres-les•Roses. 3!:,•,4•1,•-7eizr•dc,s-Fosst',5.

Vi;lecresnes.
stir-14arne

Arlicle 2 • Le 0,,,f.tr, ,
visees cc 1arti,/6prEcerio,4

Article 3 la arecli,t) Departementalc de latpement est chiirit,f'e d
projet de plan dr, preventit-Nc des risques

Article 4 • to arrele
et pf.,bi,f, e9.; des ,,lo,••••1':,fte(,,s el., 1.3 Pi',.,foute

Article 5 • Lc Sc.,:fetah•e (46,74re4 P,,teetti,,, CWp1,,to,..,,L1'
Equipement sc,nt riocon c•z• con,,,,e. presf,

Linz, empIlalion sero adressee
1,5 Is Prekt R6giort Its-

• 14 le Prefel dcs Hag's-de-Seine
• 1.5 Prefe! de Seine.S.9iatt;eniS
• 14 le Pietist do Seine at Marne
- 14 Is Prole! the 1 Essonos•
• 14 1, Soss-F'rclst de 1511 ,145••Re1555
- 14 Is Sotis•Prfet If,, 15'5,o,-1,,Ivie•rn,,,

Put .5-f Oilrectetst r65(,5/5(7! de 1155(51/' -1 /11'
• ej5.',:ot13,1

I c ••••••
f.,

• .„ :

LIU. •
• •

i.,,rdrfER
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Dliection des Allaires Generales et
de tEnvironnement
Bureau des In Variations Classes et
de la Protection de I•Environnment

1111
Morel • toigl • fratomiti

RtnillUgt. PwicAist
PREFET DE MARNE'.

A rrete o
Relatif /Information des acquereurs et des locataires de blebs

immobiliers series risques naturels et technologiques majeurs dans te
departement do Vat do Marne

LE PREFET DO VAL DE MARNE
Chevalier de is Legion d'Honneur
°Hider de l'Ordre National du Write

VU code general des collectivites terStoriales

VU le code de renvironneinent. notamment Ies articles L. 125-5 et R 125-23 SR. 125-27;

VU to decret r, 2010-1254 du 22 octobre 2010 relate! a is prevention do risque sismique

VU to decret n.2010-1255 do 22 oclobre 2010 portant delimitation des zones de sismicite du territoire
francais

VU l'arrete prefecloral 72001/2440 du 9 juillet 2001 prescrivant retablissement id, Plan de Prevention
des Risques nature's previsibles inondation et coulees de Roues par ruissellement en sectour
utbain

VU rarrete prefectoral 1.2001/2439 du 9 juillet 2001 prescrivant iOiobtissoitiest dos Plan de Prevention
do Risque naturel previsible mouvements de terrain differentiels COnSeCtilifS die secheresse et d to
rehydratation des sols ,

VU rarrete prefectoral :12001/2622 do 1 0001 2000 prescrivant l'etablissement thin Plan de Prevention
des Risques naturels previsibles par allaissentent et effondrements de terrain

NM 1011916 prefectoral n.20001454 do ier Wirier 2006. relatif !Information des acquereurs et des
locataires de Ness imatobiliers sot les risques naturels et technologiques majeurs dons le
departernent du Voids Moose;

VU Verret& prefectoral n's 2007/4410 du 12 novembre 2007 pedant approbation dote revision du Plan de
Prevention du Risque de la Seine et de la Marne dons is departentent du Val de Marne

VU rarrele prefectoral n.2011/2650Bis do 4 ao0t 2011, portant prescription d'un Plan de Prevention des
Risques Technologiques (PPRT) sot le ter/to/re 01 00 commune de Villeneuve-le-Roi autour do depot
petrolier GPVM o (Groupement Petrolier du Val de Marne)

VU rarrete inter-prefectoral n.2012-DOT-SE 14.201 du 18 juin 2012 portant cot rapprobetion du plan de
prevention des risques naturels previsibles d'inondation de to vallee de rYerres doss les
departments de Seine et Marne. de l'Essonne et du Aside Moms;

VU leslie pretectoral n.2015r765 do 30 stars 2015 pedant approbation du plan de prevention des
risques technologiques (PPRI) autour do site do depot petrolier EFR France (ex DELEK France)
implant* Sloe Todoo sot Is territoire de la commune de Vitry•sur-Seine

SUR proposition de Monsieur is Sous-Prelet. direct.). de Cob/not;

A RRETE

4

2•••21.3,0m, CaLlk ,44 (.1,1,11C • CI, 540
we.wval•tleorrame p,e, cowl,
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ARTICLey, : L'obhgation ',Information prevue ace I el II de rani. L 125-5 du code de
renvironnement s'applique dams chacune des communes du Val de Marne docile isle est annexde au
present effete

ARTIQF 4 Cobligation dinfomlation prevue au IV de rani& L. 125-5 du code de l'envirorinernent
COnCerne renSembte des communes ayant ete declateeS au moms tine lots eo Mat de catastrophe
naturelle ou technologique. Ces egetes peuvent etre consult., stir demand& en mairie, en prefecture
ainsi que dams tee sous-prefectures de Nogent-sun-Mante et de r1-14-les-Roses.

ARTICLE 3 : Les elements necessaires S rinformation des acquereurs at des locataires de biens
irnmobiliers sot les risques naturels et technologiques majeurs soot consignes dans des arretes
prefectoraux specifiques a chaeune des communes concernees.

maim , La lisle des communes ci-anneirde eat systemaliquement mise 0 our lots de
rentree Co vigueur de tout arrele prefectoral rendant immediatement opposables certainos dispOSitionS
d•en plan de prevention des esques naturets previsibles, ou approuvant un plan de prevention des risques
naturels previsittes us un plan de prevention des risques technologrques, ou approuvant la revision dun
de ens plans, ou torsque des informations nouvelles perrnettent de modifier l'appreciation de le nature so
de rintensite des risques auxquels est susceptible de se trouver exposee tout ou panic dune commune
faisant l'objet d'un de ces plans

Aalta.LE Amptiabon du present arrete sera actress. cue maires des communes concernees aux
Ens d'affichage en mairie ainsi qu'a la Chambre departementale des notaires. II pouria etre consult& sut
demande, dams les metrics des communes concern., en prefedure sins' quo dens les sou,
prefectures de Nogent-sun-Marne et de rHa?-les-Roses.

II sera rills en ligne sun le site Internet de la prefecture du Val de Memo: bluatotetuaLcit,
rumunisoma

Mention de la publication du present &rate et des modatites de sa consultation sera ins.de dans un
journal diffuse dans le departement de Val de Marne.

ARTICLE Le present effete se substitue rartete prefectoral n420061454 du ler levrier 2006,
toieiiid rinformation des acquereurs et des locataires de bens immobiliers sun les risques nature Is at
lechnotogiques majeurs dans te departement du Val de Marne.

AIIIIQLE 1 to Sous-Prete. Directeur de cab:net. to Secrelaire general dole prefecture du Val de
Mame, lea Sous-Prefets de Nogent-sur-Mame et de rH4-les-lioses, les Moires des communes du Val de
Mame concernees, le President de la Chambre interdepartementale des notaires pour Pads, la Seine
Saint Denis at to Val de Marne, et le Directeur regional at interdepartemernal de renvironnernent elite
l'energie Ile-de-France, soot charges, chaeun 00 00 qui les concerne. de l'appli.tion du present effete
qui sera publie em Recueil des actes administratifs de la Prefecture.

Fait Creteit, le 31 JUIL. 2015

Pour le Prefet et par delegation.
le Sous-prefet

Secretaire general adjoint.

01g06-71, LCLERCK

•N. C•61...6 •.:1Cs..a,ttig,,,,S,16,3:,p1,,11.91.:...,..,C;FA,E6 • 01 •1•0 !•6 6,
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hetink:

PREFET DI VAI DF MARNE'.

A rretO n e.lot,(z:sels- du tc-
Reiatifd Pinformation des acquereurs et des locataires de bless

Immoblliers sur les Humes naturels et technologiques majeurs dans la
commune de Malsons•Alfort

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Legion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Write

VU le code general des collectivites territonaleS ,

NM le code de renvironnement. notarnment les articles L. 125-5 et R 125-23 CR 125-27

VU I article R 553-1 du code de renvironnement

VU le docret n'2005-134 du 15 testier 2005 retaIn a I information des acquereurs et des tocataires de
biens immobihers sur les risques naturels et technologiques majeurs

VU Ferret& pretectoral W2001/2440 du 9.  juillet 2001 prescrivant retablissement d'un Plan de prevention
des hsques naturels previsibles inondation et coulees de hoses par ruisselleynent en secteur
urbain

VU Fantle prefectoral ,2001/2822 du ler avid 2001 prescrivant retablissement Our Plan de prevention
des risques naturels previsibles attaissements et effondrements de terrain ;

VU rarrete prefectoral rr-2007/4410 du 12 novembre 2007 portant approbation de la revision du Plan de
Prevention du Risque Inondation de la Seine et de la Marne dans le departernent du Val-de-Marne ,

VU rarrete prOlectoral n'20007710 du 13 lesser 2008 relatil a ['information des acqueyeurs et des
locataires de bless immobibers sur les nsques naturels et technolog'ques majeurs dans la commune
de Malsons-Atfort !

VU ran*. prelectoral n!!Li- is z 1,, du 31. relatif a !information des acquereurs et des
locataires de boss irnmobiliers sur les risques naturets et technologiques majeurs dare le
departement du Val-de-Marne;

SUR la proposition du secretaire general de la Prefecture;

A RRETE

ARTICLE 1" L'obhgation d information prevue act viii de r article 1 125-5 du code de renvironnement
s'applique a is commune de Maisons-Mort en raison de son exposition ad x risques naturels previsibles
suivants

- Inondation de la plaine sur les sautes de la Mame et de la Seine
- lnondation et coulees de boues par ruissellement en secrecy urbain
- Mouvements de terrain par affaissements et effondyements de terrain

ARTICLE 2  Les documents de reference ass nsques naturels auxquels la commune est exposee sont :
- Le Plan de Prevention du Risque Inondation de la Marne et de is Seine approuve par arrete

prefectoral n"2007/4410 du 12 novembre 2007

••• s. • 1•• ,,,,,,,,,,,I.11.,,,,L1.;•;;;•••;;;•• • I • ,•• CO CV
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- L'arrete prefectoral n2001/2440 du 5 innet 2001 prescrivant retablissement don Plan de
prevention des risques naturels previsibles . inondation et coulees de boues par ruissellement en
secteur urbain

- l'arrete prefectoral n2001/2822 du ler aoet 2001 prescrivant I etablissement don Plan de
preventton des risques naturels prev/sib/es affaissements et effondrements de terrain N

ARTICLE 3  Les elements necessaires C !Information des acquereurs et des locataires de blens
immobillers sun les risques naturels or technologiques majeurs sent consignes dans un dossier
d information annexe au present arrete Ce dossier comporle

- one fiche synthelique sun 'aquae sort recenses les risques sun le tenitolre de !a commune ainsi
que les documents de reference correspondants Ce document donne egalement toute indication
Sur la nature et sur rintensite de ces nsques,

- une cartographie delirnitant, pour chaque risque les zones exposees sot le tents/re de la
CO.-Rine

lorsqu'un plan de prevention est prescrit, .s cartographies sent fcronies C titre indicatif en tons/on des
connaissances le penmetre C consutlerer pour 'Information des acquereurs et des locataires est, jusqu'a
'approbation du plan.. perirnetre delimite dans larrete prefectoral qui a prescrit relaboration dc cc plan

ARTICLE 4 , Les presentes dispositions sont systernatiquement mises Ojoor [ors de ['entree en vigueur,
pour la commune de Malsons-Alfort, de tout effete prefectoral rendant immediatement opposables
comb/inns dispositions (km plan de prevention des risques naturels previstbles, ou approuvant on plan de
prevention des risques naturels previsibles cc an plan de prevention des risques technologiques, ou
approuvant Ia evision dun de ces plans. co lorsque des informations nouvelles permettent de modifier
rappreciation de la nature code rintensite des risques auxquels est susceptible dose trouver exposee
100100 partie de la commune faisant robjet d'un de ces plans

ARTICLE S  Cops confome du present ante ainsi que Ic dossier crinformation et les documents de
reference qui s'y rattachent seront adresses au Ma/cede Maisons-Alfort aux fins daffichage en mairie
ainsi qu'a to Chambre departementale des notaires. Ils pourront etre consul., sun demand, en mairie,
en prefecture ainsi que dans les sous-prefectures de Nogent-sur-Mame et de rHay-les-Roses

Its select ens en Ogle so r le she Internet de la prefecture du Val de Marne
cume Wel eouv 

Mention de la publication du present erre. et des modaides de sa consultation sera inserte dans un
journal diffuse dans le departement du Val de Mame

AFTICLE 6 ; Le present arrete abroge et rasp/ace tarncte prefectoral n2000/710 du 13 fevrier 2000.
relatif 'Information des acquereurs et des locataires de biers immobiliers sun les risques naturels et
technologiques majeurs dans la commune de Maisons-Allort

ARTICLE 7 t Le Sous-PrefeL Directeur de cabinet, le Secretaire general de la prefecture du Val de
Mame. les Sous-Prefets de Nogent-sur-Marne et de Ha9-les-Roses. le More de Maisons-Alfort le
President de la Chambre interdepartementale des notaires pour Paris. la Seine Saint Denis at to Val de
Mame, et le Directeur regional et interdepartemental de renvironnement et de renergie Ile-de-France,
sort charges, chacun en cc qui les concern, rfe 'application du present arra. qui sera pub//C au recueil
des actes administratits de la prefecture

Fait a Creteit, le 3 1 JUIL  2015

P001 /0 Prefet et par delegation.
Le Sous-prefet,

El
Secretair genera' adjoint.

-.-gi:g-li;ifiliiiiis DECLERCK
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L.al • •

Ittpuott.e FRAN,Ant
PREFET DU VAL DE MARNE

Direction riginnale ct interdipartcnicntate
renvironnement et de Nnergie d'ile•de-France

Itu Nam de renvironneincnt ct des procedures Pdie interdepatemenul dc prevention
d•utilite publique dcs risques naturels

ARRETE n* 2019/1113" du 10 nit. 2019
relatif !Information des acquereurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs
situes dans le departement du Val-de-Marne

modifiant l'arrete n. 2015/2362 du 31 juillet 2015

Le Prefet du Val-de-Marne
Chevalier de la Legion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Merits

Vole code general des collectivites territoriales
Vole code de l'environnement, or notamment ses articles L 125-0 a L. 125-7 et R. 125-23 a R. 125-27, R.
563-4 a 0.563-5-1 ;
Vu le code de la construction et de rhabitation, notamment lesartic/es L. 271-4 or L. 271-5 ;
Vu In decret n.2004-374 du 29 avril 2004 real,' aux pouvoirs des prefets, rorganisation et a l'action des
services de l'Etat dans les regions er/es departernents ;
Vu l'arrete du 27 juin 2018 portant delimitation des zones S potentiel radon du territoire trancais
V0 rarrete du 13 juillet 2018 modifiant rarrete du 13 octobre 2005 podant definition du modele crimprime
pour l'etablissernent de retat des risques naturels et technologiques
Vu l'arrete pretectoral n.2015/2362 du 31 juillet 2015 determinant la liste des communes pour lesquelles
rinformation sur les tisques naturels 01 technologiques rnajeurs dolt Otte delivree arm acquereurs et
locataires de biens immobiliers dons /c departement du Val-de-Marne;
Vu l'arrete protectoral n.2015/765 du 30 mars 2015 portant approbation du plan de prevention des risques
technologiques au/our du site du deo& petrolier PG Retail France (ex EFR France), 5 rue Tortue
Vitry-sur-Seine ;
Vu rarrele prefectoral n.2016/2352 du 20 juillet 2016 portant approbation du plan de prevention des
risques technologiques au/out du site du depot petrolier de la Societe potrcliere du Val-de-Marne (SPVM),
rue des Darses a Villeneuve-le-Rol ,
Vu rarrete prefectoral W201013046 du 21 novembre 2010 portant approbation du plan de prevention des
risques de rnouvernents de terrain differentiels consecutits la seeheresse or 9/a rehydratation des sots
dues /c departement du Vat-de-Marne;
Vu l'arrete prelectoral n.1767 du 19 juin 2019 relatif a la creation de secteurs d'information sun les sots
(SIS) sur les communes de Boissy-Saint-Leger. Bry-sur-Marne, Gentilly, La Queue-en-Brie, Maisons-Altort
et Saint-Mande ,

ConsIderant robligation d'information prevue érartrole R. 125-23 du code de l'environnement ;

Sur proposition de la Secretaire generate;

2,29, awn. 4., Cdadral OW, • 91.34 LIQTLIL CEDEX • 01..5.0 00
wow.vatdc•marne pre ,uv.ti
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ARRETE

Article 1':
La lisle des communeS annexee A rarrete prefectoral n° 2015-2362 du 31 juiller 2015 est remplacee par la
liste annex& au present effete

Article 2
Les elements necessaires 'information des acquereurs at des locataires de bids immobiliers sur les
risques naturels et technologiques majeurs soot consignes dans as dossier COMMtinal d'information. Ce
dossier et les documents de reference sort librement consultables as prefecture. sous-prefecture at
mairie concernee.

Article 3
La lisle des communes et les dossiers communaux crinformation sort mis a jout a cheque errata
modifiant la situation crone ou plusieurs communes au regard des conditions mentionnees rarticle
L.125-5 a L.125-7 du code de renvironnement.

Article 4 :
One copie du present arrere est adressee Ala Chambre departernentale des notaires.
One copie du present arrete sera affichee dens les mairies des cornmunes concernees at accessible sur
le site internet des services de rEtat clans le Val-de-Marne (wvAvval-de-marne.00uv.fr)

Article 5
La secretaire gOnerate de la prefecture du Val-de-Marre, les sous-prefels de Nogent-sur-Marne aide L•Hay-les-
Roses, les maires des communes du Vol-do-Marne concernees, le President de la chambre interdepartementale
des notaires pour Paris, la Seine-Saint-Denis et le Vol-do-Mores et le Directeur regional et interdepartemental de
renvironnement et de renergie fie-de-France, soot charges, chacun en cc qui le concern, de rapplication do
present arrete. qui sera nubile au roost it des acres adrninistratifs de la prefecture.

Pour le Prefer or par delegation.
Le Sous-prefer de Nogent-sur-Marne

_

LEGLIEULT
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ANNEXES Parrete prelectoral
retatif a linformation des acquereurs et des locataires de biens immobiliers

sac les risques naturals et technologiques maieurs dans le departement du VAL-DE•MARNE
Lisle des communes du Val-de-Mame does Iasi:penes l'obligation

d'information des acquereurs testes locataires de biens immobiliers s'applique

Plan de preven=dx Hsi,. (PPR)

IV Insee Communes inondotion now/molts da terra,
pp R

,,,,,,,,,,,
Nombre do

d47::::120e

zone a

potentiel of:,711:e

mime • — — - — - acnarckriamrcess 'kit' stir I's 5' ra"n

94001 Ablon•sur•Selne A • A • • • 1 1

94002 Allortville A • A • 1 1

94003 Arcuell • 1 1

94004 Boissy•Saint•Leger • A • • 3 1 1

94011 Bonneull•sur•Marne A • A P • • a a

940t5 Ory•sur•Marne A • A • • 1 1 a

94016 Cachan • • A P • • a a

94017 Champigny•sur•Marne A • A P • • a a

94018 Chare mon...Pont A • • P • a a

94019 Chennevieres•sur•Marne A • A P • • a a

94021 Chevilly•Larue • 1 1

94022 Choisy•le•Roi A • • A • • 1 a

94028 Cretoil A A P • • 1 a

94033 Fontenay•sous•Bois • • A P • 1 a

94034 Fre snes • • A • • • 1 1

94037 Gentilly • - • P • 1 1 a

94038 Illay•les•Roses • • A P • • 1 1

94041 htty•sur•Seine A • • P • • 1 1

94042 Joinville•le•Pont A • • P • • a 1

9.3 Le•kremlin•Bicetre • • A P • • a 1

94044 Llmeil•Brevannes A • A • • • 1 a

94,m maisons-Alion A • p . 1 1 a

94047 Mandres•les•Roses • A A • • • 1 a

9,4048 Marolles•en•Brie • • A • • • a a

94052 Nogent•sur•Marne A • A P . • a a

94053 Noiseau • • A • • - 1 a

94054 Orly A • A • • • 1 1

94055 Ormesson•sur•Marne A • A P 1 1

94098 Perigny•sur•Yerres • A A • • • a a

94058 le•Perreux•sur•Marne A • A • • 1 a

94059 Le•Plessis•Trevise • • A • • . a a

94060 1.1•Queue•e0-Brie • 0 1 a

94065 Rungis • • • • • • a 1

94067 Seint•Mande • • • P • 1 a 1

94068 Saint•Maur•dos•Fosses A • A P - - , 1

94069 Saint•Meur ice A • • P • 1 1

94070 Senteny • • A • • • / 1

94071 Sucy•en•Eirle A • A - . • 1 a

94073 Thirds • 1 1

94074 Valenton A • A • • • a a

94075 Villecresnes • • A • • a a

94076 V illejuit — A P • • 1 a

94077 Ville neuve•le•Roi A • • • P 1 1

94078 Villeneuve•Saint•Georges A • A • • • a a

94079 Villiers•sur•Marne • • a a

94080

94081 

Vincennes

Vitry•sur•Seine

•
A

•
•

•
•

•
P

•
A

•
•

1
a

1
a

A Approuv6

P Present

fail. (radon)
tr I, !aide (sisnicite)
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IF,
PREFET DU VAL-DE-MARNE

Crdtell, 1c
DIRECTION DE LA COORDINATION DES
POL1T1QUES PUBLIQUES
ET DE VAPPUrPERRITORIAL

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT
ET DES PROCEDURES D'UTILITE PUILIQUE

ARRETE N. -A '1-• DU '99 JOIN 1019
relit (if it la creation de sectcurs d'information sur Ins sob (S1S)

sur les communes de BOISSY-SAINT-LEGER, BRY-SUR-MARNE, GENT1LLY,
LA QUEL1E-EN-BRIE, MAISONS-ALFORT ct SA1NT-MANDE

LE PittFET du department du Val-de-Marne
Chevalier des Legion d'llonneur

Chevalier de POrdre National Is Mate

Vu le code de l'environnement, notamment les articles L.556-2, L. 125-6 et 1 .125-7, C. 125-41 5 11.125-
47;

Vu l'article 173 ale la loi n" 2014-366 du 24 nears 2014 pour l'acein an logement et us urbanism renove,
dite loi ALIA, qui prevoit Polaboration de secteurs d' information sue lea sots (SIS)

Vu le ddcret tf. 2015-1353 du 26 oetobre 2015 relatit ass articles L. 125-6 et L. 125-7 do cods do
l'Environnement, precisant tea modalitds de enise en atuvre des SIS

Vu lea courriers de consultation des makes des communes de Boissy-Saint-Leger, Bey-sur-Marne, Gentilly,
La-Queue-en-Brie, Malsons-Alfort et Saint-Mande, dates du 21 fevrier 2017 ;

Vu lea couriers de consultation des presidents des etablissements publics territoriaux (EPT) de Grand Paris
Sad Est Avenir, Paris-Est-Marne et Bois, et Grand-Orly Seine Bidvre, dates dtt 17 juillet 2018;

Vu lea courriers de consultation des proprietaires des terrains d'assiette concernds par des projets de
creation de secteurs d'infonnations sur les sots, dates du 17 octobre 2017 et du it septembre 2018;

Vu la consultation du public realisde du 17 octobre 2017 au 17 decembre 2017, par vole electronique, sure
site Internet de is Direction Regionale et Interdepartementale de l'Environnement et ale l'Energie (DRIES)
d'ile-de-France et sur lc site internet de la Prefecture du Val-de-Iviarne ;

AVENUE DU DENERA,DE GAULLE • 940331 (MEWL CEDEX •• 0119 56 60 00
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Annexes
ArrOtes

r — -

Considerant qtte les remaeques des moires, des presidents des EPT, des propriataires side public ont ete
prises en compte par to DRIES et qu'elles ire remeuent pas en cause es projets de creation de secteur
d'infonnation sur les sots;

Considerant quit convient de fommliser les informations &knees par 'tuts sue to pollution des sots alto
de prevenir durablement tout risque pour l'environnement ou la sauté des utilisateurs du site et que des
etudes et travaux appropries soient mis en onivre en cat de eltangement d'esage des sots;

Sur la proposition de la Seerdtaire Gdndrale de la prefecture ;

ARRUE

ARTICLE 1 - GENERALITES

Conformement it l'article R. 125-45 du Code de l'environnement, les secteurs d'infonsation sue les sots
suivants sont ere& :
• Sur la conustine de BOISSY-SAINT-LEGER

SISN:94SIS00304 relatif it BP ACACIAS
5151,1.945IS00342 relatif S ORESOR DORIZE
SISW94SIS00380 relatif it CASINO CARBURANTS

• Sur la commune de BRY-SUR-MARNE :
SISW94SIS00397 retutifit CALDEO

• Sorts commune de GENTILLY
SIS Nc94SIS00289 relatifa to STATION-SERVICE ELF CONTACT

• Sur la commune de LA QUEUE-EN-BRIE :
SIS W9451550353 relatif C ERCUIS
SIS 1,1.94SIS00376 relatif a TOTAL RELAIS NOTES-DAMP.

• Sur to outsmarts de MAISONS-ALI:Off :
SIS N''9451500385 relatif it SAD

• Sur la commune is SAINT-MANOR:
SIS Na94SI500388 Motif au GARAGE DE LA MAIRIE

Ces seeteurs d'informations stir les sols (SIS) sont annexes as present arrilte prefectoral.

ARTICLE 2 -PUBLICATION et URBANISME
Les seekers d'information sue les sots mentions& it l'article 1 soul publies stir to site Internet
httn://www.Aeodsques.gotiv.fr

Le present arrete est publie au receeil des actes administratifs du Val-de-Marne.

Los seekers d'information stir les sots Minis par le preseM mete sont annexes au Plan Local d'Urbanisme
ou au document d'erbanisme en tenant lieu us it la cane cotnntunale. Its sont at-fiches pendant us mois dans
chaque mairie et au siege de ehaque etablissentent public territorial.
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Annexes
Arretes

Conformoment no point 3 de Particle R. 125-24 du code de Penvironnement relatif it information des
acquereurs et des locataires de Wens immobiliers our les risques naturels at technologiques majeurs (IAL),
le prat mete, pour chacune des communes concentees, to into des secteurs d'infomtation stir les suit
retenus et les parcelles concemees.

ARTICLE 3 — NOTIFICATIONS
Confonnement it Particle R. 125-46 du code de Penvironnetnent, lc present arrete est notifte aux moires des
communes et nun pr6sidents des EPT competents en matiere de plan local d'urbanisme, de documents
d'urbanisme en tenant lku ox de carte conununale dons le territoire comprend tin ou des secteurs
d' informations sur les solo mentiormes a ['article 1.

ARTICLE 4— DELAIS ET 'MIES DE RECOURS
La presente decision pests faire l'objet d'un recours oupres dot tribunal administratif de Melon ; to delai de
rceours est de deux mois compter de sa publication ou de son affichage. On recours gracieux, qui suspend
cos &kis, pout etre exerce aupres do Prefet do Val-de-iviame dons les deux mois suivant no publication ou
son affichage.

ARTICLES—EXECUTION
La Sccretaire Generale do la Prefecture, les moires do Boissy-Saint-Leger, Bly-sur-h4arne, Gentilly, La-
Queue-en-Brie, Maisons-Alfort et Saint-Mande et les presidents des etablissements publics territoriaux
(EPT) de Gmnd Paris Sod Est Avenir, Paris-Est-Mame et Bois, et Grand-Orly Seine Bievre, le Directeur
Regional et Interdepartemental de l'Environnement et de l'Energic de la region he-de-France et tout agent
de b force publique sont charges, eitacun en cc qui lc concerne, de l'execution du present unite.

Pour le Prefet et par delegation,
i.e Sous-prefet de Nogent-sur-Mante

•
hi lippe LEGUEULT
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Etat des Risques de Pollution des SoIs (ERPS)*

Realise en ligne" par

Pour In compte de

Nuttier°  de dossier

Date de realisation

Media Immo

Ariane EmAronnement

DONABEL/MAISONS-ALFORT/2019/1747

01108/2019

Localisation du bien

Section cadastrale

Altitude

Donnees GPS

25 rue Eugene Sue
94700 MAISONS-ALFORT

H 18

36.92m

Latitude 48.813403 Longitude 2.429345

Designation du vendeur DONABEL

Designation de l'acquereur

Dans un rayon de
200m autour du bien

Dans un rayon entre
200m et 500m du bien

BASOL
0 SITE

BASIAS Inconnus
3 srrEs

Conclusion

Ace jour et selon les informations transmises par le BRGM et
In MEDDEitsabre qtea coins de 500m du Wen

e* 0 site pollue Cou potentiellement poll* est repertorie

par BASOL.

14 sites industriels et aclivites de service sont

repertories par BASIAS•

14 sites sont repertories as total.

otut eo t

Fe/la Corbel' Essonnes, le 01/08/2019

• Ce present document n•a pour but quo de communique, A TITRE INFORMATIF, a racquereur ou au locataire, tes informations rendues publiques par haat
concernant les risques de pollution des sols.

•• Media IMMO realise, sous sa seule responsabilite, PERPS du client. Ceci sous couvert que .s informations de localisation du bien transmises par client soient exactes et due
.s informations obtenues sur les bases de donnees BASOL et SAWS et des futurs S. soient four.

Documer1eé01i565 partir des bases de donnees BASIAS et BASOL

(gerees par le BRGM - Bureau de Recherches Geologiques et Minieres et le MEDDE- Ministere de rEcologie, du Developpement Durable et de fEnergie)

•
SOMMAIRE

Synthese cie; votre Bat des Rsques tie Pollution des Sots

Ou'est-ce que Mat des Rsques de Pollution des Sols (EPRS) ?

Cartographie des sites situes 0 cons de 200m du bien et a moins de 550n du bien

Inventaire des sites n ilOsO rmins de 200mdu Nen. 500m du bien et non localises
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Quest-ce clue l'ERPS ?

Ce document n'a pour but qua de communique, A TITRE INFORMATIF, a l'acquereur ou au locataire, les informations ran does publiques par
l'Etat concernant les risques de pollution des sole.

Doit-on prevoir de prochains changements ?

Oui : En application du Decret n° 2015-1353 du 26 octobre 2015 press par rarticle L.125-6 du code de renvironnement, ractuel ERPS sera
progressivement interprete par l'elaboration de Secteurs d'Inforrnation sun les Sols, plus communernent appeles les 515 et seront integres a rERNMT.

Dans quelsdelais ?

Le decret coos informe que les pomirs publics territoriaux de cheque departement doNent elaborer et dicier les SIS entre le ler janvier 2016 et le
ler janvier 2019.

Que propose Media Immo durant ces 3 ens?

Jaucsatmlaemntisdeisepnonaipbr,,leiscaeltiolpdriolsreps:ib\,,;dueess aparrreittstaptreAfetrcatworrasuixesreblaatsifessadu.ex LISn,r,:fleesdBiaAlsmom,oer Bu:stirAasnsmet, A titre informatif, les informations

Que signifient BASOL et BASIAS?

BASOL BAse de donnees des sites or SOL, pollues (ou potentiellement pollues) par les activites industrielles appelant one action des pomeirs

publics, a titre proventif ou curatit
4, BASIAS : Base de donnees d'Anciens Sites Industriels et Acti,ites de Service, realisee essentiellement a partir des archNes et geree panic
BRGM (Bureau de Recherches Geologiques et Minieres). II taut souligner qu'une inscription dans BASIAS ne prejuge pas d'une eventuelle
pollution a son endrolt.

Comment sent etablis as perimetres et attributs des futons 510 ?

Le prefer elabore la lisle des projets de SIS et la porte a connaissance des moires de cheque commune. Laos des mires est recueilli, pals les
informations de pollution des sols sort mises ci jour grace a la contribution des organismes participants. Ces secteurs seront representes dans on ou
plusieurs documents graphiques, a l'echelle cadaArale.

Qu'est-ca qu'un Ate penile ?

Lin site pollue est un site qui, du fait d'anciens depots de dechets ou d'infiltration de substances polluantes, presente une pollution susceptible de
provaquer one nuisance ou on risque perenne peonies personnes cc renvironnement. Ces situations sent souvent dues a d'anciennes pratiques
sommaires d'elimination des dechets, mais aussi a des kites ou a des epandages de produits chimiques, accidentels ou pas. II existe egalement
autour de certains sites des contaminations dues a des retombees de rejets atmospheriques accumules au cours des annees Are des decennies.

Quels castles risques si le vendeur ou le bailleur rfinforme pas l'acquereur ou le locataire ?

A debut et si one pollution constalee needle terrain impropre die destination precisee dans be central, dans un deal de deoeaesd compter de la
decouverte data pollution, l'acquereur ou le locataire ate chore de demander la resolution du contra( ou, salon laces, de se faire restituer une
poetic do prix de yank, ou d'obtenir une reduction du layer. L'acquereur peut aussi demander la rehabilitation du terrain aux frais do vendeur
lorsque le co01 de carte rehabilitation ne parait pas dispropodionne par rapport au prix de vente a. (Extrait do Decret)
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Cartographie des sites
situes a moms de 200m du bien eta moles de 500m du bien

g S 6 @

. .

,........m,.,...-....,...-

LI411F
_L,,,,„„„„„„alapil.,,A16--

ru.„..11111.1'11
, • I todrtginntb.. L
, i 1=105SEErnown

-.-.,,"=,,k,
L I

13 rj Irmr =
_2.,..,.----=,10.ez BE _. i- amtaft.S.wi VI di

,
•:

il
larl

ll
I'
trakt 111r3,/,,, vielAllin
. 4 414.11111r:ht. 4*9-wl—

1 RI 111111111- 1 a. rillili11111117,111
IlLiiiMillittlTil01111111111

11E :a I In
 „

c
V 4

- . 41"

u

FAS
...31111111111

—
_.., _

 ((,1.1,

- " NUM  Pirt

\

• ----

2

— Eh
cs ova

g @ 0<3
200m

0 BASOL. BA se de donnees des sites et SOLs pollues (As potentiellement oollues)

BASIAS en activite : Base de donnees d•Anciens Sts Industriels et Activites d Service

BASIAS dont real,. est ten.. Base de donnees d'Ancens Sites Industriels et Activites cle Service

BASIAS dont Activite est inconnuo : Base de donnees d'Anciens Sites Industriels et Activites de Service

(c) Emplacement du Ass

0 Zone de 2C5m autour du bien

Zone de 500m autour du bien

Retrouvez sur ceite carlographie un inventaire des sites pollues (se potentiel(ement polluee) situes moins de 500m du hien representes par As pick's ,

DetE1
Chacun de ces pictos est detail. stir la page suivante grace iss letlis et son num.°  (AZ (34, ...) qui vous aideront asotis reperer sur la carte.
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Inventaire des sites
situes a moms de 200m dub/en eta moms de 500m dub/en

Repere] Nom Activito des sites skulls a mains de 200m

_

Adresse Distanca- -.
(Environ)

129 m0 ir%Srr.A SbtsDePat de 'guides Depot de liquides inflanymbles (DLL)
Leclerc. 65-67 rue du General
Leclerc
MAISONS-ALFORT

01 Le Longchamps Tabac/Orasserie lcM,;:l.e, Iiiroidueisirt,flArrztc,rasg1DtieLLIDerbpoOrt, ou stockage de gaz (hors fabrication Leclerc. 93 avenue du GeneralLeciierc

MA SONS-ALFORT
147 m

0=Lei ET FROBLANC Fabrication de savons. detergents et produits d'entretien
MAISONS-ALFORT

196 m

Adresse

Leclerc, 32 avenue du General
Leclerc
MAISONS-ALFORT

(Envi(on)

227 rn

Ropers Nom Activite des sites situ. de 200m 0500o

Fcaohrrpricraetsiosn:r=nsemats.cohriznsecfnuinnek?ue:itagn0A0Lmoont)eur. turbine,a D,A.LEs
ALFORIENNE DE RADIATE'.

ste Fabrique

d'equipement mecanique

0
El

PDrard, Societe Garage Depot de liquides inflarmehles (aLL),Garages, ateliers, mecanique et soudure

Chaudronnerie, tonnelle,e

Leclerc. 36 avenue du General
Leclerc
MAISONS-ALFORT

Leclerc. 31 avenue du General
Leclerc. ex rue de Creteil
MAISONS-ALFORT

27511

•281 111 1Moynard. Ets Forge

Febrigue d'enCre et de clre Fabric..
d'encre et de cire

dr.:Au:1.7 CIE Alder de traiternent

Fabrication de colorants et de pigments et d'encre

,T,r i=tniot ne,ttrreay4tmeemretnIdeee,s le,:tyttigauuex•(atr part,t,• 7crrzontnteesvuertrneicse;tspttguereest)

Leclerc. rue du Marechal Leclerc ex
31 rue de Co-eta
MA ISONS-ALFORT

Mai . 43Hua 5, rue du FUR Ma
1945
MAISONS-ALFORT

315 m

350 m0

0 RAMES Commerce de combustibles
Commerce de gros. de detail, de desserte de carburants en magas in specialise
(station service de toute capacite de stockage).Stockage de charbon.Depot de
liquides inflammables (DLL)

ii
k!=e le Belie Irne,e 405 m

r--,---,--,
C1 ti

EccLE NATioNALE,ETB,NARE
D,AL,RT ,,,,seignement

Production anirrele•Litilisation de sources radk,actives et stockage de substances
radioactives (solides. IX:elides 00 gazeuses) Jransformateur (PCB. pyre.,
...),Activites veterinaires,Decharge de dechets hos pitatiers ou de laboratoires

08 08  de liquides inflammables (111-1.),Compression,
refrigeration

Gaulle, 7 avenue du General de
Gaulle
MA ISONS-ALFORT

407 m

44, m

450 m

0
TOTAL, STATION SERVICE RELA.
m•ECOL sE D'AgORRETLIACisiT(Al.

L'ECOLE C/ALFORT

Centre National d'Etudes
Veterinaires et Almentaires
(CNEVA) 

(Cso=rret:rz.letedectaapiladllsessetrocteLlesec)arburents en magas,n specialise =JazigiiiiGeneral Leclerc

,C•=s1:11:Z.; Curie0
Fabrication de produits pnermaceutiques de base et laboratoire de
recherche,Transformateur (PC8. (10 08 de sources redioactives

a

e

z

t 

e

d

u

'e

s

n

e

g

s

r

)

a 

o

deE
Enseigne

A

m

NV 

, _  .,
CI

OR hdustrie

Savonnerie Savonnerie

produits azotue s

g

Fabrication de produits chiniques de bas

(

e. is. de
matieres plastiques de base et de caoutchouc synthetique

1,-AtreeddiaerTdee719%.,33.;..ue du
mAisoNs_AART e ese'"

473 m

Fabrication de savons. detergents et produits d'entretien
Saguet, 26 quai Seguet. ex 14 qua'
d'Alfort
MAISONS-ALFORT

496 m

Nom Activite des sites non localises Adresse

Atelier de peinture Atelier &application de
peinture et vernis

Fabrication d'huiles et graisses vegetates et animates (huile vegetate et animate, y comoris
fonderie de sun hors huile minerale ( Voir C19.20Z)

Villeneuve, route de Villeneuve
MAISONS-ALFORT

Depot de liquides inflammables Depot de
Rquides inflammables

Depot de liquides inflammables (DLL) 1MAISONS-ALFORT

Atelier de peinture Atelier d'appilcation de
peinture et vernis

Traitement et revetement des metaux (traitement de surface, sablage et metalleation, traiterrent
electrolytique. application de vernis et pe(ntures)

Villeneuve, 146 route de Villeneuve
kAISONS-ALFORT

RAMP( (Ets) Atelier de recuperation des
motaux

Demantelement crepaves. recuperation de matieres metallk,ues recyclables (ferrailleur, casse
auto... )

CARE SNCF
MAISONS-ALFORT

Fabrication d'alcool Distillerie d'alcool Fabrication d'autres produits chimiques n.ca. MAISONS-ALFORT  _,

Garage d'automobiles Garage
Carrosserie, atelier d'application de peinture sur metaux, PVC. resines. platiques (toutes pieces
de carenage, internes ou externes. pour \reticules-)

Laterne. 6 rue Lateme
MAISONS-ALFORT

Burcq Fabrique de peinture et vernis Fabricaton eUou stockage (sans application) de peintures, vernis. encres et mastics ou solvents 1,1r,,,s,:rAeLe4eFecrReelere

Serra, Monsieur Garage Garages. ateliers, mecanique et soudure MA ISONS-ALFORT
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Installations Classees pour la Protection de l'Environnement (ICPE)"

Realise en ligne•• par Media Immo

Pour In compte de Arlene Environnement

Numero de dossier DONABEL/MAISONS-ALFORT/2019/1747

Data de realisation 01/08/2019

Localisation du bien 25 rue Eugene Sue
94700 MAISONS-ALFORT

Section cadastrale H 18

Altitude 36.82m

Donne es GPS Latitude 48.813403 - Longitude 2.429345

Designation du vendeur

Designation de racquereur

DONABEL

REFERENCES
Seules sont concernees les ICPE suivies par les DREAL (Directions regionales de renVironnement, de ramenagement et du logement) pour la majorite des

etablissements industriels el/es DO(CS)PP (Directions departementales (de la cohesion sociale et) de la protection des populations) pour les etablissements
agricoles, les abattoirs dies equarrissages et certaines autres activites agroalimentaires, avec distinction en attribut du type d•ICPE (SEVESO. IPPC. Silo,

Carriere, Autres), de ractMte principale et des rubriques de la nomenclature des installations classees pour lesquelles retablissernent Industrie! est autorise.

GENEALOGIE
Cette base contient les installations soumises 8 autorisation ouâ encegistoenoest/es construction, en fonctionnement ou en cessation d'achite). Les donnees

pro,Aennent (Pune extraction de la base de donnees bonnie paste Ministere de recologie, du developpement durable et de tenergie (MEDDE) et la
geolocalisation est effectuee sur la base des coordonnees Lambert indiquees dans rextraction.

QUALITE DES DONNEES
Le niveau de precision de la localisation indique en attribut pour chaque ICPE est variable ; Elles peuvent etre localisees au Centre de la commune concernee,

radresse postale, a leurs coordonnees precises ou leur valeur initiate.

• Ce present document n's pour but que de communique, A TITRE INFORMATIF, a les Informations rendues publiques par l'Etat.

Media Immo realise, sous sa seule responsabiliM. l'ICPE du client. Ceci sous cowed que les intomlations de localisation du bien transmises par le client soient exactes et qua les
informations obtenues sur les bases de donnees soient jou,

SOMI RE

Synthese des Installations Classees pour la Protection de rEnvironnerrvnt
Cartographie des ICPE
kwentaire des IC,FE _ _ _
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Cartographie des ICPE
Commune de MAISONS-ALFORT

g5

8
2000m

MWine Sevesc

Usine non Seveso

ElCorriere

EVacement du bien

C::Bevage de pore

Elevage de bovin

Bevage dm 000

',":1 Zone de 5000m outour du Won

Retrouvez sur cette cartographic un inventaire des Installations Classees pour le Protection de rEnvironnement situees moins de 5000m du bien representees
par les pictos 121, e t c.
Chacun de ces pictos est detail. sur la page suivante grace a sa lettre et son num.°  (AZ 154,...) qui vous aideront vous reperer sur to carte.
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inventaire des ICPE
Commune de MAISONS-ALFORT

1
r- ,Ci;Esitueds moins de 5000m du Were

Re pe re Situation I Nom

Coordonnees Precises ISENAGEMA

Etat d•activite Se veso - —Adresse
Rogim e Priorite Nationale

RUE DU 18 JUIN 1940
94700 MAISONS ALFORT

En fonctionnement I Non Seveso

Autorisation NON

Coordonnees Frecises

Coordonnees Precises

1,310 SFRINGER

SOaETE AUXILLIA IRE DE
FINANCES

103 RUE JEAN JAURES
94700 MAISONS ALFORT

27-31 AVENUE DU GENERAL LECLERC
94700 MASONS ALFORT

En fonctionnement Non Seveso

Autorisation OUI

. fonctionnement Non Seveso

Enregistrement NON

Nom Adresse Etat ! Saves°

.1 Regime Priori. Nationale

Aucun ICFE a plus de 5000m du bien sur la cormrune MAISONS-ALFORT

SCPE Musk A Ono. 00001e du Wen
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Tel. 01 43 81 33 52 • Fax 01 75 63 01 03 • Courriel : ariane.environnement©hotmailir

ATTESTATION SUR L'HONNEUR realisee pour le dossier n5 DONABEL/MAISONS-
ALFORT/2019/1747 relatif a l'immeuble bati visite situe au : 25 rue Eugene Sue 94700 MAISONS-
ALFORT.

3e soussigne, RIBEIRO Rui, technicien diagnostiqueur pour la societe Ariane Environnement atteste sur
l'honneur etre en situation reguliere au regard de l'article L.271-6 du Code de la Construction, 9 savoir

- Disposer des competences requises pour effectuer les etats, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi
qu'en atteste mes certifications de competences

•.•

Prestations Nom du diagnostiqueur Ecnetrrteigcriasteiodne Nc• Certification Echeance certif

Amiante RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 23/07/2022

DPE RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 12/12/2022

Gaz RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 12/11/2022

Electricite MEMO Rui DEKRA Certification D112094 27/10/2023

Plumb RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 13/11/2022

Termites RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 12/12/2023

Avoir souscrit 9 une assurance (ALLIANZ EUROCOURTAGE n°  80810745 salable jusqu'au 30/09/2019)
permettant de couvrir les consequences dun engagement de ma responsabilite en raison de mes
interventions.
N'avoir aucun lien de nature a porter atteinte a mon impartialite et a mon independance ni avec le proprietaire
ox son mandataire, ni avec one entreprise pouvant realiser des travaux our les ouvrages, installations ox
equipements pour lesquels ii m'est demande d'etablir les etats, constats et diagnostics composant le dossier.
Disposer dune organisation et des moyens (en materiel et en personnel) appropries pour effectuer les etats,
constats et diagnostics composant le dossier.

Fait 9 VILLEMOMBLE, In 10/07/2019
Signature In l'operateur In diagnostics ,

AioriLeane401:1!nement
0. ...b.

aZteEreme

Article L271-6 du Code dole Construction et de l'habitation
Les documents prevus aux 1°  a 40 et au 6°  In rarticle 1. 271-4 sant etablis par one personne presentant des garanties de competence et

disposant done organisation et de moyens appropries. Cette personne est tenue de souscrire one assurance permettant de couvrir les
consequences don engagement de sa responsabilite en raison de ten interventions. Elie ne doit avoir aucun lien de nature a porter atteinte a son
impartialite at 0 son independance ni avec le proprietaire ou son mandataire qui fait appet a elle, ni avec one entreprise poovant realiser des
travaux sot-inn ouvrages, installations ou equipements pour lesquels ii lui est demande d'etablir l'un des documents mentionnes au premier alinea.
Un decret en Conseil d'Etat definit les conditions et modalites d'application du present article.
Article L271-3 du Code de la Construction et de l'Habitation
. Lorsque le pmprietaire charge one personne d'etablir on dossier de diagnostic technique, cent-ti lui remet on document par lequel elle atteste
sur l'honneur qu'elle est en situation regullere au regard des articles 1.271-6 et qu'elle dispose des moyens en materiel et en personnel necessaires
retablissement des etats, constats et diagnostics composant le dossier. ),

Ariane Environnement I 16 Avenue de Fredy 93250 VILLEMOMBLE I Tel. 01.43.01.33.52 - E-mail ariane.environnement@hotmailk
NI.SIREN , 452900202 I Compagnie d'assurance I ALLIANZ EUROCOURTAGE n• 80810745
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1k cabinet
CONDOPCET AlDanz
AUDIT ET COURTAGE EN ASSUPANCE

ATTESTATION D'ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNELLE

Nous soussignes, Cabinet CONDORCET, 2 Rue Grignan — 13001 Marseille, attestons par la presente que la Societe

ARIANE ENVIRONNEMENT
1 1 AVENUE JEAN JAURES

93220 GAGNY

a souscrit aupres de la compagnie ALLIANZ, 1 cours Michelet, CS 30051, 92076 Paris La Defense Cedex, an contrat d'assurances
Responsabilite civile professionnelle Diagnastiqueur 1mm:tiller >>. sass le numero NI* 80810745.

ACTIVITES DECLAREES PAR L'ASSURE : DIAGNOSTIC IMMOBILIER 

Certificat de decence
Diagnostic arniante avant travaux / demolition
Diagnostic amiante avant vents
Diagnostic Amiante dans les Parties Privatives
Diagnostic de performance energetique
Diagnostic gaz (Hors installation exterieures)
Diagnostic plumb Avant vente/Location
Diagnostic Technique Global (article L.731-1 du Cade de la
Construction et de l'Habitation)

Diagnostic termites
Dossier technique amiante
Etat de l'installation interieure de l'electricite
Etat des servitudes, risques et d'information sur les sols
Exposition au plumb (CREP)
Loi Boutin
Lai Carrez
Recherche de plumb avant travaux/Demolition
Risques naturels et technologiques

La garantie du contrat parte exclusivement
- Sur les diagnostics et expertises immobiliers designes ci•dessus,
- Et a condition gulls et elles soient realises par des personnes possedant toutes les certifications

correspondantes exigees par la reglementation

Periode de validite du 01110/2018 au 3010912019

L'attestation est salable sous reserve du paiement des catisations.

La Societe ALLIANZ garantit l'Adherent darn les termes et limites des conditions generates
n* C0M08813, des conventions speciales n" DIG20704 et des conditions particulieres (feuillet d'adhesion 80810745), etablies our
les bases des declarations ce l'adherent. Les garanties aunt subardonnees au paiement des cotisations d'assurances pour la
periods de la presente attestation.

tI en vu 36 90 00

rue Grignan 13001 Marseille
contact@cabinetcondorcet.com • www.cabinetconclorcelcom

Service Reclamation • centact@cabinetcondoecelcom - 2 Rue Grignan 13001 Marseille 09 72 36 90 00

SAS t•t! capital de 50000 u• PCS Marseil, 4942,3 982 - Immatriculation OPIAS 07 C.26 627 - Sou, le coatrete de !ACM

Autorite de contro, Prude., et PeSCIUilOn • 61 Pus Taitbout 75009 P.ris



lk Cabinet
CONDORCET Allianz
AUDIT ET COURTAGE EN ASSURANCE

1 TABLEAU DE GARANTIE 

Responsabilite &Ile e Exploitation ,

Nature des dommages Montant des garanties

Dommages corperels, materiels at immateriels consecutifs ou
non : 9 000 000 E par siristre

dont :

- Faute inexcusable: 300 000 E par victEme
1 500 000 E par annee d'assurance

- Dommages materiels et immateriels consecutils : 1 500 000 E par sinistre

- Dommages immateriels non consecutils : 150 000 E par armee d'assurance
- Atteintes a l'environnement accidentelles (corporels, materiels et
immateriels) : 750 000 E par anode d'assurance

- Dommages aux batirnents loues 00 ernpruntes et a leur contenu 300 000 E par sinistre

Responsabilite civile e Professionnelle h (garantie par Assure)

Nature des dommages Montant des garanties

Dommages corporels, materiels et immateriels consecutils ou
non:

600 000 E par sinistre avec an maximum de
600 000 E par annee d'assurance

dont :

- Destruction no deterioration des documents et autres supports
d'informations conies a rAssure pour rexecution des prestations, y
cornpris Ins frais de reconstitution des informations :

30 000 E par sinistre

Defense — Recours

Defense devant les juridictions civiles, commerciales ou
administratives. Defense des interets dolls devant les (addictions
repressives :

Reis a la charge de rAssureur, sauf
depassement du plafond de garantie en
cause.

Recours (prejudices superieurs 0 150 6): 15 000 E par sinistre

La presente attestation ne peat engager rassureur en dehors des limites prevues par les clauses et conditions du contrat auxquelles
elle se Were.

Fait a Marseille, le 7 septembre 2018 POUR LE CABINET CONDORCET

i j_•! • 09 72 36 90 00

2 r ue Grignan13001 Marseille
contact@cabinetcondorcet.com • www.cabinetcondorcet.com

Service Redarration : ccnzactfkatine!conderce:.com - 2 Rue Grignan 13001 Marseille 09 72 36 SO 00

aki ,0 COO E • PCS Mars,. 49.4 25, 987. Immatricul,on OPIAS 07 026 627 • Sviirs cont,le delACPP.



CERTIFICATio
D E COMP E T E N C E S

Diagnostiqueur immobilier
certifie

DEKRA CERTIFICATION SAS certifie clue Monsieur

Rui RIBEIRO
est titulaire du certificat de competences N'DTI2094 pour:

 

- Constat de Risque d'Exposition au Plomb 14/11/2017 13/11/2

1

- Diagnostic amiante sans mention 24/07/2017 23/07/202

- Diagnostic amiante avec mention 24/07/2017 23/07/262

- Etat relatif a la presence de termites (France Metropolitaine) 13/12/2017 12/12/202il

- Diagnostic de performance energetique 13/12/2017 12/12/2022, ,

- Diagnostic de performance energetique tous types de batimerits 13/12/2017 12/12/2022

- Etat relatif al'installation interieure de gaz 13/11/2017 12/11/2022

- Etat relatif al'installation interieure d'electricite 28/10/2018 27/10/2023

Ces competences repondent aux exigences de oompetemes definies en vertu du code de la construction et de l'habitalion (ad. L271-4 et suivants, R.271-
1 et suivants ainsi due leurs ametes dapplication') pour les diagnostics reglementaires. preuve de contorrnite a ete apportee par revaluation de
certifcaton. Ce certikat est valable a oondition que les resultats des divers audtts de surveillance solent pleinement satisfaisants.
• Atte,e du 21 nevem. 2006 derk,ssart aitems de ceMeatoe .s compd.-Kos. pe,seru. ehynes. operas.ure des ogre.. peon... du diagnostics plumb dans les
imam Ole s dhabilallon el le: cielf: des orglusmes de .0..0 modlie pa, rarLIZtu 7 deem., 2:1„; Alied:, 25 Ithilet 2016 delh.ssehtylesszZelle zdalcadors=== des.p,ereS PhYsdode.s

= Met* du 30 octobre 2006 dekassaot les claims . CtC.CZ.I des cemptles.ctis des persomes physiZues :71.01 r:eal'etall La P.enctIojo.kaidans babrhertl el les Me. dacaedladc;

"art ea sodeed "'"74"::aPeato=at =dee.' ern re,lemerueen rtuo les Li „es d accteeZles n'annie==114 par =1:T:11d101=2::=3t=
2011 ; Anita du 6 awl! 2007 delossar. les crams de ...Ion des compete,. personnes physiques reaksant 1.401 do hostal.on edeneum haa el les Me. domed.. des onaandrnes . cerbecaton rhodiM par
. aueles des t 5 a.m. 2009 .115 detembre 2011 ; Art.t. du 8 2ooe .1.ant cnteres de cerlikaaen des cempeteects des persorms physiques realisar. 1,161 do Ithstattaten miehape sfektetrlek. c.c.s

dacaedgateh des No...rms. ceteeceeen meddle par ant. des 10 ....re 2009 el 2 decembre 2011.

> DEKRA

Le Directeur General, Yvan MANGLE
Bagneux, le 26/10/2018

(ohm

Numero d'accreditation :
4-0081

Portee disponible
sur www.colrac.fr


